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Revindications 

 A madame la Nature, 

 A monsieur lôPr®sident de la R®publique, 

 et pis à tous chés élus ed tous les bords qui fuchtent, 

 Ej vous adréche mes doléances pour arringer no vie 

 Dôabord, ej voudrouo qui pleuche dins lônuit et pis qui fou®che du sol® dins lôjour. 

 Ej voudrouo davantage ed solé pour es fouaire blondir dins min cado sur no terrasse. 

 Ej voudrouo eine belle route quô¨ nôberlonne point quand o roule in vo®ture ed sus. 

 Ej voudrouo quôch®s caniveaux y fuchtent bien propres, eq quand y o del pleuve, el ieu a 

nôd®borde point su lôroute et pis ch®s trotto¯rs. 

 Ej voudrouo quôem vo®sinne a môfou®che eine belle risette tous les jours. 

 Ej voudrouo eq tout lômonde y fuche bien et pi bieu, même em belle-mère. 

 Ej voudrouo eq tout lômonde y travaille et pis qui so® bien po®y® pour partir in vagances pus 

souvint. 

 Ej voudrouo quôo nôjette pus dôsalopries dins lônature pour quôo zô®yonche eine bo®ne sant®. 

 Ej voudrouo bien quôch®s commer­ants ed no villache y nous fou®chent des rabiots. 

 Ej voudrouo in monde parfou® ¨ dôo½ tout lômonde y sou® dôaccord pour pus avo¯r ed bataille. 

 Ej voudrouo quôem femmeé O nôin parlôrons eine eute fo®s, des fo®s quômin m®nage y nôsôin 

rôsinche !!!  

 J® lôsais, lômonde y lôest comme y lôest, et chônôest point un pauve lazerd comme mi qui porro 

rôtorner toute ! 

 Aussi jôvous dômande ed fouaire du miu quôo pourrez, mais jôcompte sur vous. 

      Amiteusemint 

Francis dôAry 

 

Ch®s rôqu°tes ed Fifine el tapoère 
- Ah ! môsieur el mairre, ej su continte ed vous vir ! 

- Bo®jou Fifine, quo® quôo feusez lo enhui ? 

- O savez point quôin vnant ichi, jôpeuvo®s mo®rir tro®s fo®s, minme pôuss. 

Un mitan ed fou aveuc inne voéture noèrte, o savez aveuc des bindes blanques, i volo® mô®crabouiller 

etsus ch®s cleux dôel gran-ne voée. Ah cho allé bien : es caboche ed zébe aveuc esse carète noèrte et 

blanque ! 

Vôl¨ ti point, jôcontinue min cmin, in passant dôvant ch catieu ed môsieu £lie, sin mollosse ed tchien 

mawais i môo creutch® mes deux boudins quôo dôviez matcher aveuc Tatave ! 

- O zô®tes all® lôdire ¨ môsieu £lie, Fifine ? 

- O cro®yez quôjôallo® lessier chôtchien emômorde mes gambes, jôai yeu foait vite, jôo bzin® aveuc mes 

longu® tchilles dôsous min cotron. Tatave i matchro des oeus ed nos glinnes. Jôdirai ¨ Tatave : ché 

lôgrippe porceine, i nôo point ed coechon in chômomint chi ! 

Ech miu, in vônant ichi, i avo® du brin d® tchien etsu ch®s escayers del mairie, jôo glich®, jôem chôrai 

berzill® emnô®gvile, i feut fo¯re qu®quôcose, môsieur lômairre ! 

Dodore i netoôye, ch®s tchiens i berdindrouillôt sit¹t ! 

- Môsieu lôtchur® i o foait rômarcher chol horloche de chôclotcher : cha son-ne toute chés quarts 

dôheure, aveuc ch®s ajoutures ed ch®s cars et pis ch®s vo®tures qui vion-nent du grand matan. In molé 

dôvant io ch®s co qui sô®gaviottent, ch®s vaques qui meuglentt, ch®s tracteurs y zôont des reuilles 

conme des mo®sons, ®pi y zôinvo®tent des raques dôsus nos fôn®tes, jôdôvrai rfo¯re mes cassis por el 

ducache. Qué boucan dins no quartier, i feut quôcha rapure ! 

- Ch® lômodernit® Fifine ! 

- Ch®s possôes i paro® qual vo freumer ! Pi apr¯s, ou¯che que jôiro® tcheur emnôargint, ®pi mes timbes. 

Dôjo ch®s nasus i zôont d®glindg® chol cabaine ¨ bigophone, i mrit un boin coeup dôcachoère edsus leu 

tchul. Ecmint quôech vo bogophoner ¨ min zyutisse ? I feut que jôcange mes leunettes chôlô®n®e qui 

vienche. 
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£pi y o minme pu dôindro®t, ni ed drapieu ou¯che quôej suche prinde ech lôeutobus pour aller ¨ 

Adville. Nos pompiers y zôont el dro® dô®teinde ech fu, chôest in comble ! I sont jon-nes achteur, des 

garchons granmint bieux, qué boin-nes carcasses cheux lo y zôont, qu® canches qui zôont ti ch®s files 

aveuc ed zôamoureux conme euzeutes ! 

- Eh bien, Fifine, un rôtour ed jon-nèche ? 

- Dins lôtemps ch®s pompiers i zô®to®ttent viux conme ch®s rues, aveuc des trongnes ¨ ç gueule in 

pinte è. I lô®ro®t pas fallu qui ratchôtt dins chôfu, cha ®ro®t fouait des ®tinchelles, ®pi du fu ¨ batale. I 

sucho®ttent bien pus quôun gros-madaire ! 

- quo quôchôest chôlôhisto¯re lo, ech molumint i vo canger dôplache ? Min taïon, pi min grand onc i 

vont se rôtorner ¨ chôchimôti¯re. Tout cho pour ch®s vo®tures. I vont nô®crabouler pu dôun quand qui 

zôont ech coeup dôcerfeuil. I feut du canjmint ¨ tout eu ! O devroez ertr®chir el coeuchie ¨ chôlhangard 

¨ Nanard ®pi al boutique ¨ Bab®te, ch®s trotto®rs y sôro®tent bien miu por nous eutes. 

- Feut vir Fifine ! 

- Vo ti yo pas y avo¯r un pitchet por ch®s bigophones quôon satche de sôpoque, ch® trop fort ! Y feut 

interdire dô°te bersill® dins nos caw®tes per ch®s esp¯ces dôernu lo, ch® du dinger, i lôon dit dins 

chôpiot poste. 

Jôai ward® ech pu bieu ¨ lôfin des fins : no fleuve Sonme ed pu Jules C®sar, pis ch®s allemands, chôest 

toudi el pu boène défeinche pour nous eutes. Laissez nous trintchilles aveuc vos cafouillaches ! 

O zôavons ch®s fr¯res Caudron, Boucher dôPerthes, Lamarck, Dum®ril, Parmentier, Branly, Blasset, 

Dallery, Thuillier, Gresset, Galland, Lhomond, Lesueur, Delambre, Dejean, Foy, Friand, Millevoye, 

Voiture et minme chôlôhorzin Jules Verne ®pi co¯re ed zôeutes : Dessaint, Vimereu, David, Jean-Luc 

Vigneux, Jean Marie François, ech Lafleur pour définde comme tertous ichi no Picardie, oz allons 

point d®sinchper ch®s muches ed Domqueur ®pi ed naours por rôjuin-ne chés feusses ed Lewarde, por 

fo¯re plaisi ¨ ch®s s®nateurs. Point dômariage aveuc ech Nord ï Pas de calais ! Ech Balladur i froét 

miu dôaller ¨ chôcoin minteux ed Saint Vary ou chôti du Croto®. Chôest point ¨ nous qui feut dire des 

contes de Robert mon onque ou alors ed foère conme Raymond Barre : sôindordler dins sin cadot ! 

- M® vla tout pam® Fifine, ou¯che tôo apprind tout eu ? 

- No maitr¯che, al nous fesouait pas cafouiller ¨ chôlôarnito¯le ed no timps, mais i falloait avo¯r sin 

certificat ¨ lôfin dô®n®e. Mi je lôo margr® que jôsus file ed Magrite piche tout ed bout. O savez môsieur 

lômairre, ech picard chôest chôparlache ed min tcheur ®pi ed tertous qui sont lo enhui. 

- Ah Fifine, por inne fo®, jôsus plein dô®mouvure ed t® comprinde. 

Echô G®g® dôO®semont 

 

Brèves ed Picardie 
 Lolotte alle dit à tchot Bédeu : « Quou® quôtu vas môoffrir, samdi tchivient, pour nos tr¯te ans 

dôm®riage et pi lôsaint Valentin ? »  

-« B®, quou® quôtu veux quô®je tôoffre ? Tôas tout chôqui tôfeut ! Frigo, lave-vaisselle, mico-onde, 

machine ¨ laveu.. j® nôvouais rien dôplus ¨ tôoffriré £ bien commeué » 

Pi au bout dôun momint é ç B®, al r®flexion, jôai eine bou¯ne id®e : si tôes dôaccord, o zôallons acateu 

no plache ¨ chôchimti¯re, pi i foaire no caveau. Commeu, o srons seur dô°te interr® insanne. Eu, chôest 

eine belle preuve dôamour ! » 

Qui fut dit fut fouait. Un an apreu, jour pour jour, Lolotte a rmet eu é ç Qouou® quôtu vas môoffrir 

pour nos 31 ans dôm®riage et pi lôsaint Valentin ? » 

« Tu nôt® fous point dômi ! » qui li rintinque tchot Bédeu, « Jôtôai offert un bieu caveau, tu nôt® nôes 

meume point cou¯re servié ! » 

 

 Lolotte alle rintre ¨ sômaison. Alle monte rondibilis dins eine col¯re nou¯re. Alle dit ¨ tchot 

B®deu, esse nôhomme : « O nôpeut rien tôedmandeu ! Jôtôavouos dit dôsurveilleu chôr¹ti dôcou®cchon 

qui tchuit dins chôfour ed tchuisini¯re. Tu lôos co¯re obli®. Boin ¨ rien. Tôrinds tu compte ®cminquôo 

sint lôcou®chon grill® dins no maison. Tôas tes niflettes ed bouch®. O nôpeut rien tôedmandeu ! » 

- « Resté calme » qui dit tout duchmint tchot Bédeu, « nôtô®nerve point. Tin r¹ti, il est tchuit, pi bien 

tchuit. Chôqu® tu sins, chôest tôm¯re quôalle prind un bain dôsol®é » 
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 Tchot B®deu, i lôinminne esse feume Lolotte ¨ lôville dôEu pour acater eine robe pour el 

mériage ed leu fille. A chômagasin, chol vindeuse a nôin montre deux. Eine rose ®pi eine verde. ç La 

rose est fort jolie è quôalle fouait chol vindeuse. 

« Ouais, mais jôvas prinne chol verde è quôal rintinque Lolotte. 

« Pourquoi donc è quôalle edmande chol vindeuse. 

« Pasqu® chôvert, chôest lôcouleur ed lôesp®rance è, quôalle dit Lolotte. ç Pi jôesp¯re ®que tchot B®deu, 

i va ®tou môaccateu chol belle roseé » 

 

 Tchot B®deu i va ¨ lôintermint ed lôun dôses camarades ed r®gimint, dins chôpou®yi ¨ c¹t®. 

Apreu chôdeuil, i rincontre plein dôses anciens dôlô®cole, dôech football, pi co¯re ed sin service 

militaire, quôil a fouait ¨ chôtro®si¯me bouchon, ¨ Li¯ge. Naturelmint, o distchute, o bouot un coeup, pi 

deux, pi cou¯re, a sô®terniseé et pi i rintre ¨ sômaison ¨ trouos heures du matin. Lolotte alle est in 

col¯re. A nôdort point quand es nôhomme y rintre, in mitan berzill®, pi portant in nôfoaisant point 

dôtrop dôbruit. 

« Chôest ¨ chtôheure chi quôtu rintres ed lôintermint. Tôes point honteux ? » 

« Non » qui foait tchot Bédeu. « I feut quôej tôesplique. Tu sais, min camarade i lô®touot bien connu. Y 

avouot un monde ¨ lôoffrande !!!  » 

 

 Tchot B®deu i lôavouot fouait dob boxe, ®tant jonne. Point bien longtemps, pasqu® chôest un 

sport qui lôest dur. Tu prins plein dôcoeups dôsus t(brongne, pi a foait du meu. Tchot B®deu i môa dit 

un jour : « El boxe, chôest un sport fruit® », « FRUITÉ ? è quô®j jôy ai foait. 

« Ouais è qui môa r®pondu ç Pasqué quand tu prinds eine pêque in pleine pouère, tu tchés dins les 

pinmes. Et pis leu tu nôpeux meume pu ramneu tôfraise ! » 

 

 Tchot B®deu pi Sost¯ne i sôpromnou®tent dins Durchicourt. Dins chôpo®yi leu, y a un camp 

dônudistes. Mais o saveu est s®rieux. Chôest un camp freum®, aveuc de smurs tout autour, heut dôpus 

deux m¯tes chinquante. Chôest eine ancienne citadelle. Ché deux couéchonnieux leu, y vaudrouétent 

bien vir, mais ch®s murs i sont dôtrop heut. Tchot B®deu, chôpu malin, i dit ¨ sin camarade : « Tu vas 

môgouaire et courte etch¯le. Jôvas monteu su tes ®peules, pour vir un peu chôqui sôpasse l¨ dôdins. 

Apreu ché sras à tin tour »  

Fut dit, fut fouait. Tchot B®deu i monte é pi i rbaie ! Sostène i li dit : « Éz zé voés-tu ? 

« Ouais » qui dit tchot Bédeu « Y a du monde, i sont gramint. 

« Chôest ti des hommes au bien des feumes ? è qui dômande Sostène. 

« B®, jô¯ne sais point » qui dit tchot Bédeu, « I sont tout nus ! » 

Roland Dumont - Hallencourt  
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LES CAHIERS  DE DOLÉANCES  
 

LEUR ÉLABORATION  
Conformément à la tradition des Etats généraux, les élections des députés s'accompagnent de la 

rédaction des cahiers de doléances. Au début de 1789, sur la demande même du roi, la majeure partie 

des français eurent la parole. Les électeurs des futurs Etats généraux furent invités à formuler leurs 

revendications et leurs voeux dans des «cahiers». Chaque assemblée paroissiale est donc appelée à 

rédiger un cahier de doléances et le règlement royal du 24 janvier 1789 précise que ces cahiers 

«doivent dénoncer les abus et proposer des réformes». En conséquence, la lecture de ces documents 

doit toujours tenir compte de ce voeu gouvernemental : on y lit ce qui va mal et non ce qui va bien. Le 

règlement du 24 janvier ouvre une campagne électorale qui ne s'achève qu'en Mai 1789 avec la 

réunion des Etats généraux à Versailles. Pendant quatre mois, dans toute la France, on va débattre des 

problèmes politiques, sociaux, économiques, religieux et proposer des remèdes. Les cahiers des 

paroisses du futur canton dôHallencourt ont ®t® r®dig®s en Mars 1789. Pour l'ensemble du royaume de 

France, le nombre des cahiers de doléances sera considérable (environ 40 000). Ils sont, dans la 

plupart des cas, rédigés sur un ton modéré. 

Des modèles de cahiers furent expédiés de Paris et répandus dans les provinces et parfois copiés 

servilement. Certains ont été rédigés avec la participation d'hommes ayant une culture juridique. Mais 

il y a aussi des cahiers qui expriment spontanément la pensée des populations et leurs préoccupations 

locales. Ainsi, les paysans, d'une écriture maladroite et d'une orthographe incertaine, exposent leurs 

difficultés et leurs voeux. 

Quelles furent les catégories sociales influentes lors de la rédaction des cahiers ? Les paysans 

riches ont dominé les assemblées paroissiales de rédaction. Les couches inférieures de campagnards se 

trouvent sous représentées. En effet l'assemblée générale des habitants est composée des hommes de 

plus de vingt-cinq ans inscrits au rôle des impositions. Cette règle restrictive concerne une minorité de 

laboureurs, de petits propriétaires de terre et d'artisans. La masse de la population rurale, composée de 

manouvriers, n'est donc pas représentée. Néanmoins elle a parfois imposé ses doléances et elle a réussi 

à exercer une certaine pression sociale sur les rédacteurs des cahiers ; c'est la preuve que grande était la 

crainte qu'éprouvaient les possédants de voir le chômage, la misère et la disette engendrer des troubles 

sociaux préjudiciables aux propriétés. La modération des cahiers, voire leur timidité, dissimulent les 

véritables sentiments de la fraction la plus passionnée et la plus ardente des villageois. Le cahier de 

paroisse n'était pas un procès-verbal reproduisant fidèlement les débats, il n'a pas nécessairement 

consigné tout ce qui a été proposé dans l'assemblée, encore moins tout ce qui s'y est dit.  

Le faible pourcentage existant entre le nombre de comparants qui ont apposé leur signature à la fin 

du cahier pour le procès-verbal d'élection des députés, et la population totale du village traduit sans 

doute une mobilisation peu importante des campagnards lors de la rédaction de ces cahiers et souligne 

incontestablement l'initiative qu'eurent les couches supérieures des ruraux sachant écrire dans les 

assemblées de rédaction. 

Cela n'amènera pas pour autant des paysans aux Etats généraux, car il y avait, au-dessus des 

assemblées primaires des paroisses, les assemblées secondaires de baillages où les délégués des 

communautés rurales se retrouvaient avec ceux des villes ; et à ce niveau là les élus dévalent, presque 

inévitablement se recruter parmi les couches aisées et instruites du Tiers état. Mais on n'enverra aux 

Etats Généraux de Versailles que les cahiers de baillages principaux ; la bourgeoisie urbaines a donc 

fait le tri dans les revendications des masses paysannes. 

 

LEUR CONTENU  
Les cahiers prennent la forme d'un catalogue. En premier lieu, les villageois affichent un 

ardent loyalisme monarchique et une solide fidélité au roi Louis XVI. 

Ils s'accordent pour demander l'abolition des droits féodaux, une réforme de la fiscalité, la 

suppression des abus de justice. Les ruraux du Tiers Etat reprochent au clergé son exemption 

d'impôt et son improductivité. S'ajoutent parfois des revendications d'ordre local. 

 

VIVE LE ROI  
Le peuple manifeste un attachement véritable à la monarchie et un profond respect pour le roi. 
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En Mars 1789, la nation demeure donc profondément attachée au principe monarchique et à la 

dynastie. 

 

IMPÔT ROYAL  
La lourdeur et l'inégale répartition des impôts sont abondamment dénoncées. Tous les cahiers 

consacrent une part importante à la critique de la fiscalité royale. C'est un cri général, l'impôt écrase 

le producteur et les plus riches y échappent injustement. L'impôt royal fait contre lui l'unanimité 

paysanne. 

 

GABELLE  
L'impôt sur le sel est mal supporté. La Picardie faisait partie des pays de grande gabelle où la 

consommation était forcée. La cherté du sel en prive les pauvres ou bien les amène à frauder et à se 

livrer à la contrebande. 

 

AIDES ET BARRIÈRES  
Détestées aussi sont les aides, impôts de consommation, et les barrières, droits de 

douanes intérieures.  

La répression exercée à l'égard des contrebandiers accentue parfois la misère des 

paysans.  

 

LA DÎME  
En plus de ces multiples impôts royaux, le paysan est également soumis à la dîme, 

impôt payé au clergé, et aux redevances féodales dues au seigneur.  

La dîme profiterait rarement au curé de la paroisse, mais plutôt au décimateur, seigneur 

de la paroisse ou descendant du fondateur de la cure ou abbaye voisine qui se contentait de reverser au 

desservant une «portion congrue». La suppression totale ou partielle comme remède aux abus de la 

perception et à l'injustice du prélèvement de cette contribution religieuse n'est proposée dans aucun 

cahier. Les paysans qui appréciaient généralement leur humble curé, cherchent à défendre ses intérêts 

contre ceux des gros décimateurs.  

 

CHAMPAR T  
Les droits seigneuriaux font l'objet de critiques. Ils sont dénoncés par les paysans dans leur 

caractère résolument rétrograde. Ils sont dénoncés aussi comme un des freins au progrès de 

l'agriculture. Est sous-entendue dans cette critique radicale des privilèges de la féodalité l'affirmation 

de la liberté individuelle et de l'égalité. Le champart n'était pas comme la dîme un droit universel mais il 

suscite lui aussi, par sa lourdeur et par les vexations qu'il provoque, un vif mécontentement. Ce droit 

seigneurial étant payé en nature au seigneur, le paysan devait attendre le passage des préposés au 

prélèvement, les récoltes restaient pendant ce temps, exposées à la pluie, au vent, au vol.  

 

L' IMPÔT FREINE L 'AGRICULTURE  

 Le poids de l'impôt freine le développement de l'agriculture. Les rédacteurs des cahiers de 

doléances souhaitent que des mesures soient prises afin de développer l
'
agriculture. Certains proposent 

même des remèdes concrets.  

 

RÉFORME DES IMPÔTS  
Cette hostilité unanime des paysans aux impôts royaux et aux droits seigneuriaux s'accompagne 

souvent de suggestions de réforme du système fiscal. 

 Mais les propositions diffèrent, et toutes les nuances de l'hostilité se font jour, de la simple 

limitation à la suppression de l'impôt. La conscience paysanne semble hésiter, les redevances féodales 

ne constitutent-elles pas une sorte de droit recognitif de possession et peut-on y toucher sans porter 

atteinte au droit de propriété auquel les paysans, principalement les plus aisés , sont déjà 

passionnément et obscurément attachés ?  

L'exemption d'impôt pour les ordres privilégiés de la noblesse et du clergé est remise en cause. 
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ARMÉE  
Fondée en 1688, la milice, armée de seconde ligne, destinée à soutenir l'armée active, fut la 

première apparition du service militaire obligatoire en France. Ce service était très redouté. Pourtant, 

en temps de paix, ce service se réduisait à une ou deux semaines par an, et en temps de guerre, le rôle 

de la milice se bornait surtout à des missions secondaires de garde des places et des voies de 

communication. Pourtant la terreur de la milice et l'honneur du tirage au sort étaient profondément 

implantées dans les esprits populaires. Il était mis dans le chapeau autant de billets qu'il y avait 

d'hommes appelés à tirer dans la paroisse, et parmi ces billets, les billets noirs, c'est-à-dire ceux sur 

lesquels était écrit le mot «milicien», désignaient les hommes appelés à servir. 

Cette contribution en hommes privait les campagnes de bras vigoureux et précieux pour les 

travaux des champs. De plus la milice ne disposait pas vraiment d'uniforme militaire, elle était habillé 

comme l'on pouvait, et son accoutrement l'exposait aux railleries des autres soldats, aussi la milice était-

elle méprisée et bafouée. A partir des règlements de 1775 et 1778, la milice cessa d'être assemblée. Ces 

règlements équivalaient presque à une suppression de la milice en temps de paix.  

Cette quasi abolition aurait dû apaiser la haine des populations envers la milice, mais les 

cahiers de doléances de 1789 prouvent qu'il n'en fût rien. 

 

OFFENSIVE CONTRE L'ÉGLISE  
 Les cahiers de doléances des campagnes expriment également une offensive contre l'Eglise. 

Ils traduisent un profond sentiment d'anticléricalisme à l'égard du haut clergé et des ordres 

monastiques mais nullement un sentiment d'athéisme. En effet les paysans ne contestent pas la 

religion catholique mais s'opposent aux communautés religieuses à cause de l'immensité de leurs biens 

fonciers et de leurs privilèges face à l'impôt. Par contre les doléances du peuple des campagnes 

reflètent celles du bas clergé séculier, les paysans revendiquent l'amélioration du sort des curés aux 

dépens de celui des moines des abbayes. 

 

RÉFORME DE LA JUSTICE  
En matière de justice, les auteurs des cahiers s'accordent à réclamer une simplification des 

procédures judiciaires et un allègement des frais de justice. 

 

LES ROUTES 
On constate que tous les chemins vicinaux de la province, si nécessaires à la circulation et aux 

débits des denrées, sont presque partout dans le plus mauvais état et souvent impraticables, et que 

tous les habitants des campagnes sont hors d'état de pouvoir suffire seuls à leur réparation et entretien.  
 

TRAITÉ DE COMMERCE AVEC L 'ANGLETERRE  
Le 26 septembre 1786, un important traité de commerce est signé entre la France et 

l'Angleterre. Cet événement international est évoqué dans les cahiers de doléances de 

l'Amiénois en raison de ses effets désastreux sur le commerce et l'industrie textile de notre 

région. Ce traité permettait l'entrée en France des tissus anglais moins chers que ceux 

fabriqués dans notre pays. Cette cherté rendait très difficile la vente de nos étoffes Outre-

Manche, nos prix n'étaient pas compétitifs et devaient supporter, en plus, des taxes 

protectionnistes s'élevant à 12 %. Ce traité commercial aggravait les conditions de vie des 

paysans pauvres et du prolétariat rural, démunis de terre, en les privant de travaux 

d'appoint réalisés à domicile.  

 

LA PAUVRETÉ  
Enfin les cahiers nous renseignent aussi sur les difficultés d'existence du prolétariat rural et sur 

la limitation de leurs droits qui les affectent à la veille de la Révolution. 

La gangrène de la pauvreté est évoquée dans les cahiers de doléances qui proposent par ailleurs 

un moyen pour résorber la mendicité et aussi la réprimer.  

La rédaction de ces très nombreux cahiers de doléances constitue une des plus larges 

consultations d'opinion des temps modernes. Ils sont aussi le testament de l'Ancien Régime. 
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De tous ces cahiers, se dégage surtout l'idée que la paysannerie attend des Etats généraux une 

amélioration de sa situation ; elle veut des terres et elle veut des terres libres de tout prélèvement 

féodal. 

 

DANS NOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  :  
 Les cahiers de dol®ances dôAllery, Doudelainville, Fontaine-sur-Somme, Hallencourt, 

Liercourt, Longpré-les-Corps-Saints, Sorel-en-Vimeu, Wanel ont été à priori perdus. 

 Pour quelles raisons ? On peut imaginer quôil sôagisse dôune perte pure et simple, ou alors un 

remisage dans un endroit inconnu à ce jour ou plus vraisemblablement une volonté manifeste de ne 

pas le pr®senter ¨ lôassembl®e du baillage ¨ cette ®poque, peut-être par crainte de représailles futures, 

ces cahiers étant signés par leurs auteurs. 

 Ceux qui existent ont été retranscrits dans ç Documents pour servir ¨ lôhistoire de la 

Révolution Française dans le département de la Somme T. IV et II  Etats généraux de 1789 Elections   

Rédactions des Cahiers » 

 

BAILLEUL  
Archives de la Somme. ð B 317 et 306 

(ce cahier est en tous points comparable à celui de Lignières-Châtelain, sauf sur son dernier point , 

retranscrit ici en italique) 

 

Mémoire des plaintes et doléances et demandes, que les habitans du village de Bailleul estiment devoir 

être présentées à l'assemblée du bailliage d'Amiens, qui doit estre tenue le vingt-trois mars présent 

mois, pour y procéder à l'élection des députés du bailliage aux États Généraux du Royaume, 

convocqué à Versailles pour le vingt-sept avril mil sept cent quatre-vingt-neuf, à la rédaction des 

cahiers du dit bailliage, qui duit être faite à la dite assemblée. 

Les dits habitans, corps et communauté du dit Bailleul, donnent pouvoir à leurs députés de représenter 

que, sous le poid des impositions de tout genre, qui se sont accrus et s'accroissent journellement sur 

eux, au point d'éprouver la plus grande misère, et de ne pouvoir survenir aux dépenses utiles, et même 

nécessaires, pour soutenir l'agriculture, et pour empêcher sa dégradation, que le grand nombre des 

privilégiés, qui journellement augmentent et s'accroissent, font refluer sur le tiers état, principalement 

sur les laboureurs et habitans de la campagne, la partie des impôts les plus accablans, de sorte que, si 

on y apporte un remède prompt, l'agriculture est menacée d'être abandonnée ; de là suivroit la ruine 

des privilègiés, non privilègiés et de l'État ; qu'attendu que les impôts et charges publiques ont pour 

objet la conservation générale de l'État et le bien des différens ordres dont il est composé, tous 

privilèges pécuniaires soient et demeurent abrogés et supprimés. 

Que tous impôts et charges publiques, tels que taille, la capitation et autres objets qui en sont 

accessoires et compris dans le second brevet de la taille, l'imposition qui a pour objet l'établissement et 

l'entretiens des chemins, le droit de franc-fief, les difficultés sans nombre, les frais et vexations qui 

accompagnent la perception, la levée de la milice par la voye du sort, qui, outre la dépense qu'elle 

occasionne, offense les sentiments et donne atteinte à la liberté, les logemens de gens de guerre, les 

transports de leurs équipages, l'établissement et l'entretien des casernes, et tout ce qui a rapport à la 

partie militaire, et qui, jusqu'à présent, a été à la seule charge du tiers état, quoy qu'occasionné par la 

conversion générale et commune des différens ordres, soient tous, ainsy que la dénommination de 

taille et corvée, abolis et supprimés à toujours. 

Que tous les impôts et charges publiques, dont la suppression est demandée par l'article précédent, 

soient suppléés par une imposition commune à tous les ordres, réparti sur tous les individus de 

chacuns d'eux, à raison de leurs propriétés territoriales, tant de la campagne que des villes, si mieux 

n'aiment cependant les États Généraux assemblés, distraire de l'imposition territoriale, la capitation et 

autres objets qui composent le second brevet de la taille, lesquels, par leur nature, sont plus personnels 

que réels, et doivent porter, tant sur les revenus des fonds réels, que sur les facultés mobiliaires et 

personnelles; réunir ces objets aux rolles de la capitation, pour être gouvernés suivant les règles 

établies dans les villes, pour l'établissement et la répartition de ces impôts. Rien de plus juste que la 

suppression demandée, et la réparation sur tous les individus, sans distinction. Le tiers état, qui ne 
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possède au plus qu'un quart des biens du royaume, paye seul les susdits impôts et charges; le clergé et 

la noblesse, qui possèdent les trois autres quarts, ne souffre que d'une bien modique imposition. Pour 

qu'un gentilhomme paye cent-cinquante livres de capitation, il faut qu'il ait une fortune considérable, 

et il n'est point de village où il n'y a plusieurs laboureurs quy ne payent autant, et même au dessus. 

Quelle proportion y a-t-il entre la fortune de ce laboureur, consistant au plus en quatre cent livres de 

revenus, pour payer les sus dits impôts et charge, et celle du nobles, qui ne paye pas davantage, 

quoyque jouissant de cinquante-mille livres de revenus, et même au dessus ? 

Que chaque ordre, sans aucunes distinction de privilège, soit compris dans les rolles de l'imposition 

des vingtièmes, aussy à proportion de sa propriété, 

Que la gabelle, qui, de tous les impôts, est reconnue la plus injuste et la plus désastreux, écrasant la 

portion la plus indigente des citoyens, le plus pauvre payant autant que le plus riche seigneur, oblige 

d'aller chercher au loin, d'attendre longtems la livraison de l'objet de son imposition, avec tous les 

dangers de l'intempérie, d'essuier la rigueur, les entraves, les difficultés, qui accompagnent cette 

odieuse imposition, et enfin que son ignorance expose souvent, et fait succomber a des amendes que 

son insolvabilité conduit à la perte de la liberté, soit abolis et supprimés, en substituant tel autre impôt 

que les États Généraux jugeront convenable pour la remplacer. 

Demander la suppression des droits d'aides, controle, insinuation des actes, centième denier, droits qui, 

par la rigueur de leur exercice, les extentions des percepteurs, l'arbitraire qui y règne, les difficultés 

sans nombre et les frais qui les accompagnent, l'ignorance et la foiblesse de débiteurs, gènent et 

allarment la liberté publique, jettent dans la partie sacrée des contrats, faisant de lien de la société, des 

entraves, qui nuisent au repos des familles, donnent lieu à des vexations et des amendes multipliées, et 

à des disputes continuelles, toujours terminées à leur préjudice, soit par le cahot des règlemens, 

l'ignorance et faiblesse des parties, soit par la modicité de l'objet, et la crainte des frais, moyens dont 

les percepteurs se servent, pour accréditer leurs prétentions, en établir et maintenir la possession, et 

ensuite s'en glorifier, et présenter comme amélioration, le monstrueux assemblage d'extension, qui 

n'est que le fruit de l'oppression, et souvent de la ruse employé pour y parvenir. 

Que si les malheurs et les embarras de l'État s'opposent actuellement à une suppression absolue, 

demandée en attendant qu'elle puisse avoir lieu, que les États Généraux veuillent détruire les objets 

innombrables de ces deux régies, en simplifier les droits, les ramener à leurs institutions, les purger de 

tout l'arbitraire, prononcer des peines rigoureuses contre toutes extentions, et en cas, si, sur ce qu'il 

sera statué par les États Généraux, il s'élève quelques contestations, la connoissance des droits de 

controle et insinuation des actes, centième denier et autres droits y joint, soit attribué, comme l'est 

celle des aides,aux juges de l'élection, par-devant lesquels les parties lézées pouront se deffendre. 

Que pour rétablir l'ordre, épargner les frais immenses de l'administration actuelle, qui absorbent plus 

de la moitié de produit des dites deux régies, par la trop grande multitude des emploiés et les gros 

appointemens, réformer les abus opérer les changemens utils, d'après les moyens et resources 

particulières, de chaque province, il y soit étably des états provinciaux, qui en auront l'administration. 

Qu'il soit statué, dans l'assemblée des États Généraux, sur leur retour périodique, que, dans la dite 

assemblée, les suffrages soient comptés par teste et non par ordre. 

Cette paroisse, plus accablé du fardeau des impôts que d'autre aussy considérables qui l'avoisine, est 

assujetti encorre, non seulement à l'impost inique du sel, au droits de la taille, accessoires, capitations 

corvées et vintiem, qui forme un objet de plus de 18 mil livres, mais encore à l'impôts des aides. Cettes 

paroisse est encore assujétie aux droits de subventions, inspecteurs et octrois, et dix sols pour livres 

d'iceux,à la fabrication de leurs boissons; elle est encore assujetti à une autres droits appellé le trop 

but, où les commis fonts paier les droits des gros, augmentation, courtages, et courtier jogeur, et dix 

sols pour livres d'une boissons consomé par le propriétaire, sa femme, ses enfeans et domestiques ; 

cette perception est aussi regardé avec horreur dans cette province, où elle a lieu. Cette anée, la 

récoltes des fruits a été assis abondente, et il en coutera aux habitans plus de six mille livres, pour ces 

droits d'entrés et gros, quoique la boisson soit crut dans le lieu, et n'en sorte. Cependant, à peine 

entrera-tille dans les cofres de Sa Majesté un 5e du produits de ces droits: le buraliste emporte à lui 

seule moitié dans des certains année; que sera-ce après que des commis,des contrôleurs, des receveurs 

à pieds et à chevail, des directeurs et régiseurs, aussi inutille qu'à charge à l'Etat, auront retenu les un 

deux, les autres trois et quatre sols pour livres, pour droits de leur recette, enfin, après que tous cette 

fourmillière de commis aura perçu ses apointemens, nous n'osons le dire, notre intention est de faire 

connoître que, de touttes les parties des fermes du Roy, les aydes sont sans contredis les plus à charges 
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à l'Etat et nuisible au biens publiques, et la destructions d'un corps d'homme qui impoze des amandes à 

leurs grai, rançonne tout un publiques, que l'on peut apeler les sangsues de l'Etat et les perturbateurs du 

repos publique, ne doit plus exister, sous un Roy qui, comme Louis XVI, veut le bonheur de ses sujets. 

La proscription de la gabelle et des aides fera bénir à jamais la mémoire du meilleur des Roy. 

On voudroit que les seigneurs, qui se disent voier, soient tenue à rendre les rue et chemin de leurs 

seigneuries en bon état et de servir aux gens de pieds et à cheval ; qu'ils ne puissent plus, comme par le 

passé, planter dans les chemin ou dans les rues, des arbres qui s'élèvent d'une grande hauteur, qui jène 

l'agriculture ou le chariage, ou qui ôtes la lumières aux habitations, les couvres de leurs branches, les 

desgrades et les pourisent, sinon à 24 pieds des maisons, habitation et terrain de leurs vassaux. 

Que le droit de champart, qui est portables, se persoive par le seigneurs comme la dimes, c'est à dire 

sur le champt, afin que le pauvres cultivateurs ne soit plus exposés, en atendant le champarteurs, de 

voir l'orages fondre sur ses grains, et lui faire perdre le fruids de sa récolte. 

Que la chase, avecque ou sans chiens, après que les grain sont estpiée, soit desfandue jusqu'à que les 

grain soyent récolté. 

Tous les biens, seigneurie, dimes et champart apartenant aus ordres religieux réunit au domainne de 

l'État, ou chargé de contribuer, pour leur part, aux charges publiques. 

Le curé, privé des dimes et casuelle, dont le remplacement sera d'une somme fixe par année. 

Que la mendicité soit entièrement proscritte ainsi que l'ont toujours voulu nos Roys et que chaque ville 

ou village soit tenu de nourrir ses pauvres particuliers. 

Tels sont les objets et demandes que les habitans de Bailleul chargent leurs députés de présenter à 

l'assemblée du bailliage d'Amiens, et, si elles les trouve dignes d'être présentés aux États Généraux, de 

vouloir bien les adopter dans leurs cahiers. 

Fait et arrêté à Bailleul en l'assemblée tenue pour la rédaction du cahier de la communauté, ce quinze 

mars mil sept cent quatre-vingt-neuf. 

 

Signé : J. Cayeux, Jean Melliez, Thuillier, Jean Vast, Charles Duval, sindic, Nicolas Melliez, Antoine-

Ange Lecat, Philippe Cayeux, Cornu, Honoré Duhamel, Jacque Duval, Duhamel, veuve Harcourt, 

Pierre Farcy, Philippe Duval, P. Vacavant, P. Leblond, P. Malin, Antoine Ledée, Jean-Baptiste Lecat, 

Melliez, Alexandre Jourdain, Philippe Thuillier, Jean Duhamel, François Duval, Louis Duval, Charles 

Miny, Charles-Joseph Merchez, Charles-François Merchez, Charles-Martin Caty, Jean-Baptiste Gruel, 

Charles-Martin Bacquet, Pierre Allart. 

 

Procès-verbal. 

COMPARANTS : Pierre Allart, greffier, Jean Duhamel, Jean Mellier, Charles-Joseph Mercher, Pierre 

Leblond, Antoine Thuillier, Louis-Felix Petit, Nicolas Carton, Jean Cayeux, Louis Cornu, tous 

membres de l'assemblée, François Duval, Adrien Lecat, Charles-François Mercher, Louis Duval. 

DÉPUTÉS : Pierre Allart, Louis Duval. 

 

BELLIFONTAINE 
Archives de la Somme. - B. 317. 

Les habitans de Bellifontaine rendent de très humbles actions de grâces au Roy sur la convocation des 

Etats Généraux, mais ils désirent qu'il soit arrêté avec luy par la Nation assemblée : 

Que les desputés délibèrent en communt et que les voix soient comptés par tête, et non par ordre. 

Que les Etats soient renouvellés tous les trois ans, et que les impôts qui seront consentie n'aient lieu 

que depuis le premier de jenvier mil sept cent quatre-vingt-dix, jusqu'au premier de décembre mil sept 

cent quatre-vingt-douze, ou mil sept cent quatre-vingt-quatorze, sauf à les renouveler ou en substituer 

d'autres dans la tenue des Etats l'assemblée suivante. 

La dette publiques et considérable. Le désire des habitans de Bellifontaine et qu'elle soits acquitté ; 

ainsie ils font des veux pour que tous les députés aux Etats Généraux prennent connessance de l'état 

des dettes : que celle, qui ont pu être légitimement créé soient avec eux fixé et arrêté et par eux pris les 

mesure nécessaire pour qu'elles soient liquidés le plutôt possible. 

Les habitans de Bellifontaine considèrent que le droit d'augmenter l'impôts à volonté est menacent 

pour la propriété et inconpatible avec la loy fondamental. 
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Des société désirent qu'en prenent par l'assemblé nationnalle les temparament convenables sur la 

fixations des impôts annuelle, la dépence soit aussie prise à considération et fixé de manière qu'elle 

soit contenue dans les bornes de la recette, afain d'éviter à l'avenir un désordre samblable à celui qui 

règne actuellement.  

Les habitans de Bellifontaine désirent que le privilège pécuniaire accordés jusqu'ici au clergé et à la 

noblesse soient abolis pour toujour, et que les impôts en tous genres, sous telle dénomination que l'on 

jugera à propos de leurs donner soient répartie d'une manière uniforme et supporté égallement par les 

trois ordres de l'État. 

Que les aides et gabelles, les droit de traites et de ceux de trop bu soient aussie abolis pour toujours, 

comme absolument onéreux au peuple et peu profitable au Roy. 

Que les droit de franc-fief soient aussie supprimés comme extrêmement onéreux et injuste dans leurs 

établissements. 

Que le droit de controlle et d'insinuation soient aussie supprimés ou subsidièrement réduit ; en ce cas, 

qu'il soit fait des nouveaux tarife clair, et prise de manière que chaquun des partie contractant saches 

ce quelle a à payer et ne soit plus exposé aux extention qu'on voit journellement donner à la lettre des 

lois bursalles. 

Que les connoissance de ces droit domaniaux soit interdit aux intendant et atribué à l'avenir aux 

ellections, en première instance, et au cours des Aides, en cause d'appelle. 

Que les ordres du clergé et de, la noblesse soient tenue de contribuer à l'avenir avec l'ordre du tiers état 

à la confection et entretien des routes et canaux, soit par un droit de payage a payer uniquement par les 

voyageurs, soit par une contribution à lever individuellement sur tous les sujet du royaume. 

Qu'il soit pris un partie convenable pour faire revivre le commerce, entièrement tombé depuis le trété 

fait avec les Anglais, ce qui ne contribue pas peu à la ruine du peuples. 

Qu'il y ait une réforme de l'administration de la justice, de manière que les procet soient moin longs et 

moin coûteux. 

Que la vanalité des charges soit abolis, et que les place de judicature et autres ne soient plus octroyé 

qu'au vray mérite. 

Que la milice soient supprimée et de l'usage du papier et parchemin timbré. 

Les habitans de Bellifontaine désirent qu'il plaise à Sa Majesté leurs accorder des État provinciaux, 

comme il en a fait pour le Dauphiné. 

 

Signé :Martin Caty, Loucheron, Pierre Leroy, Pierre Galland, Dorémus, Jacques Flandre, Pierre 

Flandre, Jean-François Héricotte, Pierre Hocquet. 

 

Procès-verbal. 

COMPARANTS : Pierre Leroy, Jacques Flandre, Pierre Flandre, Pierre Galland, Pierre-Martin 

Dorémus, Pierre Loucheron, Pierre Hocquet, Martin Allard, François Héricotte, François Galland, 

Jean-Baptiste Allard. 

DÉPUTÉS : Pierre Loucheron, Pierre Martin Dorémus. 

 

BETTENCOURT- RIVIÈRE 
Archives de la Somme. ð B. 321  302. 

(Cahier semblable ¨ celui dôAiraines, lui-même semblable à celui du Mesge pour les 14 premiers 

points) 

Des plaintes et doléances que les habitans, corps et communauté de Bettencourt-Rivière, bailliage, 

estiment devoir être présentées à l'assemblée du bailliage d'Amiens, qui doit être tenue à Amiens le 

lundy 23 mars 1789, pour y procéder à l'élection des députés dudit bailliage aux États Généraux du 

royaume convoqués à Versailles pour le 27 avril prochain, et à la rédaction des cahiers qui doit être 

faite à laditte assemblée d'Amiens. 

Les habitans, corps et communauté de Bettencourt-Rivière ne limitent en aucune manière les pouvoirs 

de leurs députés, sinon en ce qui seroit contraire à leur qualité d'hommes et de citoyens utiles, par 

exemple sy on vouloit leur imposer la flétrissure d'une distinction humiliante comme aux États 

Généraux de 1614, alors ils seroient obligés de se retirer après leurs protestations, si on n'y avoit aucun 

égard. 
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Il s chargent leurs députés de représenter avec énergie qu'ils gémissent depuis trop longtems sous le 

poids insuportable des impositions les plus accablantes, des vexations de tous les genres ; que ces 

vexations se sont acrues au point de leur faire éprouver la plus grande misère, de le mettre hors d'état 

de payer toutes ces impositions qui, sous différents noms, ne tombent que sur eux, et sont encore 

agravées par les prétentions extensives des percepteurs, salariés ce semble, pour étoufer le germe de 

l'agriculture et du commerce.  

Ils montreront que la principale cause de l'état de pénurie et de misère dans laquelle ils sont plongés, 

provient de la multitude des privilèges, du cahos et de la multiplicité obscure des impôts, des frais de 

régie et de l'arbitraire qui y règne, et surtout du poids accablant du régime féodal dont la tirannie 

s'acroit tous les jours. 

Ils relèveront cette multitude de privilèges abusif qui s'acroissent journellement avec les annoblis et 

sont refluer sur le tiers état, particulièrement sur les habitans de la campagne la partie des impôts les 

plus accablants, de sorte que s'il n'i est aporté le remède le plus prompt et le plus efficace, l'agriculture 

qu'on oprime, et qui se trouve déjà dans un état de langueur le plus déplorables, sera abbadonnée, d'où 

s'ensuivroit également la ruine des privilégiés, des non privilégiés, et enfin de l'Etat en général.  

En conséquence, lesdits habitans de Bettencourt-Rivière donnent pouvoir et ordre à leurs députés de 

demander surtout : 

1° Qu'attendu que les impôts et les charges publiques ont pour unique objet la conservation général de 

l'État et des biens des différends ordres dont il est composé, tous privilèges pécuniaires soient 

indistinctement suprimés et demeurent abrogés à jamais, comme souverainement injustes, honteux 

également et avilissants pour ceux qui en jouissent et ceux qui en sont privés. 

2° Que tous impôts et charges publiques tels que la taille, la capitation et autres objets qui en seront 

accessoires, et compris dans le second brevet de la taille, l'imposition qui a pour objet l'établissement 

et l'entretien des chemins, le droit de franc fief, la levée de la milice par la voye du sort, le logement 

des gens de guerre si ce n'et en cas de foule, les transports de leurs équi¬pages, l'établissement et 

l'entretien des casernes, et généra¬lement tout ce qui a raport à la partie militaire et qui, jusqu'à présent 

a été à la seule charge du tiers-état, quoi qu'établit pour la concervation générale et commune des 

différents ordres, soyent tous, ainsy que les dénominations honteux de tailles et corvées, abolis et 

suprimés pour toujours. 

3° Que tous les impôts et charges publiques dont la supression est demandée par l'article précédent 

soyent rétablis et supléés par une seule imposition commune à tous les ordres, répartie sur les 

individus de chacun d'eux, à raison de leur propriété, et sur un même rôle. 

4° Que chaque ordre, sans aucune distinction de privilège, soit compris dans les rôles de l'imposition 

ou des impositions à établir à proportion aussi de sa propriété. 

5° Que la gabelle, dont le Roy lui même a reconnu l'injustice en le qualifiant d'impôts désastreux, soit 

suprimée ; et c'est ici un des voeux de plus ardents que forment les habitans susdits, et c'et une article 

sur lequel ils désirent que leurs députés fassent les plus vives instances, s'en reportants d'ailleurs à la 

sagesse et aux lumières des États Généraux pour en remplacer le produit, ce qui ne paroit pas bien 

difficile ni même pas épi¬neux, à raison des frais immenses de perception que cet impôt occasionne, 

puisque il met sur pied un armée de commis. 

6° Demander aussy la supression, si les circonstances le permettent, des droits d'aides et contrôle, 

insinuations des actes, droits qui, par la rigueur de leur exercice, les extensions des percepteurs, 

l'arbitraire qui y règne, gènent les partages, donnent lieu à des vexations multipliées, et occasionnent 

des contestations ruineuses. 

7° Que la justice civille et criminelle soit réformée, et qu'elle soit plus promptement rendue, et à moins 

des frais qu'il sera possible ; qu'on ne soit pas forcé d'aller la solliciter à plus de vingt lieu de son 

habitation. 

8° Que, pour établir l'ordre, épargner les frais, l'administration actuelle, réformer les abus, opérer les 

changemens utiles, d'après les moyens et les ressources particulières de chaque province, il y soit 

établit des états provinciaux qui en auront l'administration. 

9° Que ces états provinciaux soyent organisés de manière que les élections soyent libres et 

périodiques, et qu'une juste balance se trouve entre les trois ordres, sans distinction humiliante, sans 

authorité qui prédomine, et avec liberté de représentation et de suffrages. 

10° I1 soit statué dans les États Généraux, sur leur retour périodique. 
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11° Que, dans cette assemblée auguste de personnes éclairées, les suffrages soyent comptées par têtes 

et non par ordre, afin de jouir de la prérogative que le Roy accorde à juste titre au tiers états d'être en 

nombre égal avec les deux autres ordres réunis. 

12° Représenteront encore les députés, combien la vennalité de la noblesse répugne à l'essence même 

de la noblesse, et ouvre de portes à l'ambition, et fait commetre d'injustice pour parvenir aux richesses. 

13° Que le code actuel des bois, des chasses, des pêches, est absolument contraire au droit naturel, en 

exposant les propriétés foncières, chargées d'impôts, à la dévastation de celuy qui en est exempt ou de 

son gibier. 

14° Insister encore plus, si cela était possible, affin qu'on proscrive à jamais les restes désastreux de 

perception féodal, par exemple les pallettes combles ou raze, qui font déserter les marchez, les lesages, 

mesurages, les pigeon, les plantations des remises et celles qui, par leurs ombres meurtrières, étoufent 

les productions voisines, encore plus celles sur le terrein d'autruy, que ses permettent les valets des 

seigneurs, sous les titres de voyers ; et qu'on puisse se rédimer du champart et autres servitudes 

introduites par la ruse, et soutenues par la force. Ainsy donc, que la paroisse de Bettencourt-Rivière 

désireroit que le champart soit entièrement abolit, attendu que les prétentions des champartiers sont 

tiranniques et exposent à faire perdre la récolte du vassal. D'ailleurs que le village de Bettencourt-

Rivière a été donné par le Roy Childebert à messieurs du chapitre d'Amiens il y a environ douze cens 

ans, et que ledit champart n'étoit pas en usage à cette époque. 

A cette époque, sans doubte, les droits seigneuriaux étoient légers : aujourd'huy ils sont insuportables : 

les voisins, lors de mutations, paie huit livres par cens, et à Bettencourt-Rivière on paie 19 livres au 

chapitre d'Amiens; il prélève huit bottes de champart et huit pour la dixme, ce qui fait seize bottes au 

cent, ce qui est contre l'ancienne usage et les ordonnance ; le septier du chapitre contient six boisseaux, 

trois quartes, tandis que celluy des vassaux et des seigneurs voisins n'en contient que quatre. 

Que les meuniers ne puissent exiger leurs droit de moutures en grains, et qu'ils soyent libres de les 

payer en argent, soit que ces moulins soit seigneuriaux ou roturiers. 

15°. Demander l'abrogation des justices seigneuriales, dont la plus part n'ont ni auditoire ni prisons 

légale, ni officiers, ou bien, si elles en ont, ces officiers sont stipendiés par les seigneurs et ne 

sçauroient servir ni pour eux ni contre eux, selon le droit. 

16°. Qu'on introduise une police dans les bourgs et villages encombrés de matériaux qui obstruent la 

voye publique, de voitures qui exposent le citoyen à des dangers contre lesquels il réclame en vain 

depuis longtems. 

17°. Représenter les inconvéniens des étalons royaux, les frais qu'ils entraînent, leur inutilité et 

combien ils sont contraire au but de leur établissement, la propagation d'une espèces convenable au 

paysé. 

21°. Des messageries prétendus royales qui se sont furtivement introduittes dans les campagnes, contre 

la liberté de ses habitans et l'avantage public, lesquelles messageries prétendent avoir droit exclusif et 

de confondre sur la même charette, l'homme et la marchandises, le bétail mort ou vivant et les objets 

les plus sales, telles que barils d'huiles pleins ou vides, sans être assujetties à la police des messageries 

royales ; en conséquence, point de privilège exclusifs. 

22°. Réclamer l'exécution de l'édit de 1774 concernant les terrains enlevés pour la confection des 

routes et substituer aux intendans et aux ingénieurs actuels, des personnes qui ménagent davantage les 

intérêts publics, et surtout ne percent point et ne changent pas les routes à leurs fantaisies. 

23°. Réclameront encore les députés contre les lotteries royales et autres jeux dangereux de cette 

espèce, contre lesquels le Roy lui-même a de trop justes préjugés pour ne pas se rendre aux 

r®clamations de ses peuplesé 

Fait et arretté à de Bettencourt-Rivière, en l'assemblée tenue pour la rédaction des cahiers de laditte 

communauté, le dimanche quinze mars mil sept cent quatre-vingt-neuf, à issues de vêpres de St-Denis, 

et ont signés : 

 

Signé : Charles Dumesges, Frutier, Antoine Fourquez, François Dumesges, Pierre Domont, François 

Roussel le jeune, Firmin Polleux, Jean-Louis Padié. 

 

Procès-verbal 
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COMPARANTS : Jean-Baptiste Ducloy, syndic, Frutier greffier, Polleux, procureur fiscal, Dumèges, 

Jean-Louis Padié François Rousselle le jeune, Charles Dumesges, Guérin, Firmin Tillier, Firmin 

Polleux, Ducloy, Hyacinthe Caron, Antoine Fourquez, Pierre Domont, François Demontreulle. 

DÉPUTÉS : François Rousselle le jeune, Firmin Tillier. 

 

Observations sur lesquelles sont fondés les demandes cy-jointes.... 

Étalons royaux. ð Rarement sont-ils adopté à l'espèce et au climat. Leur inertie les énerve et les fait 

dépérir, ou la multitude des juments qu'ils doivent servir les rend inféconds. Les plaintes s'élève de 

toute part et la perte tombe surtout sur l'agriculteur et ensuite sur l'État. 

Vexations des employés et feudistes. ð Personne n'est juge dans sa propre cause. Cependant, en 

accordant toute créance à un employé (on pourroit dire la même chose d'un garde de seigneur), dont 

les vies et moeurs ne sont pas souvent propres à lui concilier la confiance même la plus vulgaire, n'es-

ce pas lui décerner la prérogative singulière de ne pouvoir se tromper? Les procès-verbaux qu'ils 

dressent sont les seuls juges. Le juge même, ni la partie adverse ne peuvent les révoquer en doute: le 

premier se verroit obligé en conscience de faire le procès au garde de son seigneur, à un employé ; de 

là quel scandale ! et le second se verroit contraint d'entrer dans le labirinthe du faux, et de traîner après 

lui à trop grands frais le faussaire qui se trouveroit encore étayé par ceux qui le stipendie. Les 

feudistes, si multipliés de nos jours, ne fondent le salaire de leurs services que sur l'extention, le 

recouvrement des droits réels ou prétendus de ceux qui les mettent en oeuvre. Le seigneur est le seul 

gardien du titre qu'il s'est fait ou qui lui a été transmis, mais dont la première origine est des plus 

suspecte. On fait signer des gens qui n'entendent pas ce qu'on leur dit, par les termes barbares dont on 

se sert, si toutefois, on leur énonce avec vérité ce qu'on leur fait reconnoître. La génération se passe, 

celle qui suit se trouve liée, incertaine. Voulez-vous plaider avec, contre monseigneur, M. le marquis, 

le comte, le baron, le chapitre, l'abbé, le prieur, etc. ? Elle se décide en gémissant de livrer sont habits 

pour conserver son juste au corps. De là tant de servitude, de champarts, de redevances, etc:, dont le 

plus léger examen démontreroit la supposition. 

Lotteries royales. ð Suivant le compte rendu en mars 1788 par ordre du Roy, les lotteries rendent 

nettes neuf millions, et les frais de régies et aumônes qu'on prélève, à près de 4 millions. Voilà 13 

millions qu'il en coûte aux dupes. A l'occasion de ces aumônes, dont la noblesse pauvre ne rougit pas 

de recevoir 130 milles livres annuellement, le rédacteur dit, page 41 : Votre Majesté est même dans la 

disposition d'accroître cette somme de 20 milles livres ; les secours ne seront jamais aussi étandus que 

les besoins de cette classe intéressante, et Votre Majesté regarde cette acte de bienfaisance comme une 

sorte d'expiation due par le trésor public, pour un revenus qu'elle ne laisse subsister qu'à regret. 

Messageries. ð Si l'homme enfin rentre dans ses droits primitifs, il faut espérer que personne n'osera 

s'arroger le droit ridicule de le voiturer exclusivement. Quoi! son individue, deviendra un objet de 

spéculation, et il sera réduit ou aller à pieds, ou à se servir de monopoleurs voituriers royaux ! La 

liberté, voilà l'aliment du commerce ; la liberté, voila le cri de la nature et du citoyen. Eh! qui a pu 

donner à autrui privilège sur ma personne ? Celui-là aurait donc put me renfermer dans une cage 

incommode et me livrer au caprice, à la brutalité, à l'ivrognerie, à l'inexpérience de celui à qui je ne 

voudroit pas confier une chose précieuse, loin de lui donner la conduite de moi-même ! Si on faisoit 

un relevé des vexations commises en ce genre, il jetteroit dans l'indignation. Nos campagnes se 

trouvent actuellement infectées de tous ses prétendus messagers royaux : moderne institutions, qui 

n'offre que des entraves et aucun avantage. Avant l'époque de ces beaux exclusifs, on se procuroit avec 

bien moins de fraits ses besoins, parce qu'il y avoit concurrence. L'éloignement d'Airaines à Abbeville 

n'est pas assez considérable et les besoins du commerce y conduisent journellement, tandis que le 

messager n'y va que deux ou trois fois par semaine. 

Poids et mesures. ð Un des motifs puissants qui militent en faveur d'un seul poids et d'une seule 

mesure, c'est l'arbitraire, pour ne pas dire la fraude, du régime féodale. Il est des seigneurs (le chapitre 

d'Amiens, par exemple, et le M. le duc de Luynes) qui offrent à leurs vassaux une mesure pour leur 

redevance, comme d'eux seuls et en leur seule possession, sans enregistrement aux sièges, sans 

aucunes marques d'autenticité. C'est par cette mesure arbitraire que se payent les redevances. Au 

Mesges, le septier seigneurial est de sept boisseaux, tandis que celuy du commerce n'est que de quatre 

; la palette, à Airaines, se prend comble, et sa forme évasée par le haut, resserrée par le bas, donne 

lieux à une double fraude, contre laquelle on réclame avec d'autant plus de raison, que, s'il existe un 

titre, il est des plus caduc. 
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Il est des seigneurs en grand nombre (au Mesges. par exemple) qui ont fait arpenter le terroir et se sont 

impitoyablement emparés de tous ce qui étoit au-dessus des aveux, et choississant encore le meilleur 

côté de terre, en faisant reculer leurs malheureux vassaux, sous prétexte qu'il n'y a pas de terres sans 

seigneurs. Ce sophisme, fruit de la rapacité et de la bassesse du chancellier Duprat, cardinal, aussi 

mauvais prêtre que mauvais cytoyen, prétendroit donc établir que les propriétés de terres ne sont pas 

antérieures aux seigneuries, à la vassalité! Quelle erreur monstrueuse et volontaire ! D'ailleurs, ne 

pourroit-on pas égallement soutenir à ces usurpateurs que si leur mesure creuse est plus grande que 

celle dont ont se sert dans le pays, sans doutte celle dont on servoit pour l'arpentage étoit dans la même 

proportion. 

DROIT DE FRANC-FIEF. ð Il porte uniquement sur le tier état : il n'est pas même avantageux à la 

noblesse seigneuriale, puisqu'il diminue la valeur des terres de de leurs mouvances qui sont entachées 

du titre des fief. Il est préjudiciable au tiers état, puisqu'il gène les dispositions paternelles appartenant 

de droit à l'aîné ; enfin il engendre une dette journalière, puisqu'il porte le droit barbare de quint et 

requin. 

MILICE AU SORT. ð Il se lève environ 10 mille miliciens par année, à 300 1. chacun : voilà un 

impôt de 3 millions. Les seigneurs en exempte beaucoup de monde, les sujets les plus propres au 

métier des armes par leurs taille, les moins à regretter par leur penchant à la servitude le goût de 

l'oisiveté, par l'innutilité dans laquelle ils passent honteusement leur vie; la méthode du sort offense la 

nature, et donne la plus grande atteinte à la liberté individuelle. 

DÉNOMINATION DE LA TAILLE. ð Ce furent les seigneurs qui l'ymaginèrent, et en établirent le 

régime sur leur vassaux encore asservis. Charles VII leur l'enleva ; François Ier  ajouta la grande crue, 

Henry IV le taillon, Louis XIII en fit la baze et le fondement de l'impôt de la corvée et d'autres 

impositions afectées par là même, au tiers état seul. 

EXEMPTIONS DE LA NOBLESSE ET DU CLERGÉ. ð Le clergé a puisé ses titres dans le 

Deutéronome et les privilèges des Druides auxquelles il a succédé. Dans leur attachement à leurs 

privilèges mêmes, ils ne sont favorables qu'au haut clergé : le bas clergé, ainsy qu'on l'appelle 

dérisoirement suporte tous les fardeau proportionnellement à ses foibles revenus. La noblesse faisoit 

personnellement et à ses frais le services, maintenant elle et payée pour cet objet, et jouit en outre de 

ses exemptions. 

LA GABELLE. ð Le simple historique de cet impôt deviendroit incroyable, sy ses maux longtems 

éprouvés n'eussent fait voir jusqu'où peut aller la cupidité des traitans, et l'atache¬ment des François à 

leurs devoirs envers le souverain. Tous les pays qui ont pu stipuler n'ont jamais voulu l'admettre, la 

Bretagne surtout ; le mot seul de gabelle les effarouche. 

LE CONTROLLE. ð Sagement établit pour la seureté des actes, il est devenu le fléau, le cahos des 

règlemens : l'ignorance et la foiblesse des parties, la modicité de l'objet, la crainte des frais, voilà les 

moyens dont les percepteurs se servent pour accréditer leurs prétentions, établir et maintenir la 

possession prétendue ; ils se glorifient ensuitte de ces extensions, et présentent comme améliorations, 

fruit de leur zèle, de leur capacité, ce monstre qui n'est que le fruit de l'oppression et souvent de la 

ruze, pour y parvenir. 

JUSTICE CIVILLE ET CRIMINELLE. ð On compte en France plus de 360 coutumes. Quel amas de 

contradictions ! Peut-on penser de sang froid à l'injustice de celle du Ponthieu à l'égard de puisnés ? 

Peut-on penser sans crainte aux erreurs dans lesquelles a induit le code criminelle de 1670, etc. ? 

ÉTATS PROVINCIAUX. ð Dans plusieurs de ceux qui existe actuellement, les deux premiers ordres 

y délibèrent pour faire payer au tiers état les charges publiques et s'y soustraire eux même. 

POIDS ET MESURES. ð Plusieurs de nos rois ont tentés de les réduire à une seule ; les obstacles 

sont venus des tribunaux, que cette différence alimente de procès, et de la ruse des intéressés à la 

fraude. 

 

CITERNE 
Archives de la Somme. ð B. 318. 

Mémoire des plaintes, doléance et demande que les habitans de la paroisse de Citerne et Yonville-

baillige estiment devoire être présenté à l'assemblée des communes du baillige d'Amiens, qui doit être 

tenu le trente mars mil sept cent quatre-vingt-neuf, pour y procéder à l'élextion des députés dudit 
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balliage aux Etats Généraux du vingt-sept avrils suivant et à la reddaction des cayets qui doit être fait 

le 23 mars de laditte année. 

Lesdits habitans, corps et communauté de la paroisse dudit Citerne et Yonville donnent pouvoir à leur 

député de représenter les dispositions suivante. 

Mais enfin voicy le tems arrivé que Sa Magesté veut entendre le peuple, remontrance, plainte, enfin 

tous ce qu'il paroît à ses lumières, en considérant d'assurer une solide administration dans les finances, 

une tranquilité pour le peuple. Nous allons faire voire, dans notre esprit populaire nos réflexion. 

Nous prions Sa Magesté de vouloir bien nous accorder que de lui offrire, et nous lui prions de vouloire 

bien disposer de nos corps et de nos biens, et que nous sommes dévoué à tous ce qu'il plaira à sa 

Majesté. 

Mais, pour les biens et l'avantage du trone et de tous les états, il faut que tous les citoyens, de telle 

classe et condition qu'il soit, participe à la contribution et à la chose publique. Tous doit concourire, 

même avec précipitation à cette impôts. Nous ne sommes assurées dans nos états qu'autant que le trone 

est bien soutenue. 

Une seule imposition, Sire, nous conviendroit. La terre donne tous et retire tous, et l'on peut lui faire 

payer tous. Un propriétaire, telle qu'il soit, n'a q'une seulle revenue : et bien affecton lui une imposition 

conforme à sondit revenue. Et nous demandons de n'avoire qu'un seul impôt, qu'il soit perçu sur toutes 

les terres indistinctement. Par cette marche, voilà l'administration bien assuré, le peuple bien 

tranquille, à l'abris de toute les abus, et bien des perception simplifiées, n'ayant plus q'un seulle rolle. 

L'on demandera : Mais celui qui n'a point de propriété, et qu'il est, par son commerce que l'on lui 

connoît, riche, comment l'imposer ? Nous répondront que l'on approchera pu près que l'on pourra de sa 

fortune et l'on fera comme font les aides avec leur veltes, dix pots de plus ou moins. L'on fera son 

imposition dans la plus grande équité que l'on pourra. L'on peut confier l'imposition aux assemblées 

provinciales, à qui le peuple a la plus grande confiance, pour en faire la répartition. 

A la prière de vos peuple, Sire, déchargés nous de ces fardeaux d'impôts, de cette classe d'iniquité et 

remplie d'abus. Ce n'est pas votre intention que votre peuple si chérye soit traité de la sorte. Nous nous 

sommes plain, mais nos plaintes, et nos pleures n'ont point été jusqu'à vous. Vous nous auriez peut-

être renvoyé à la justice, mais il ni en a point pour nous, envère les aides. Mais si nous avons le 

malheure qu'il reste encore quelque vestige de cette classe remplie d'abus, du moins que Sa Magesté 

ordonne qu'il soit envoyé l'extrait, à quoi une province soit assugeti, à son assemblée provinciale, et 

celle-ci au département, et après faire passer des tarifs à toutes les municipalité des droits à quoi on est 

assugétis. 

La charge des priseure vendeure établie depuis quelque temps en faveur de la veuve et de l'orphelin, et 

bien opposé à son avantage. Ses étrangers vienne lui manger pour ne pas dire la moitié de la 

succession, lui en emporte un tierre. Et, pour obviere à cette abus, on peut autoriser les membres de la 

municipalité à ses opérations, et taxcer leurs journé. Connoissant les localles de ses travaille, nous 

sommes assuré que, par ses dispositions, qu'une succession de 15.000 1., pour 100 1., peut-être moins, 

seroit réglé. Il a été question dans les papier publique de renboursement des rentes, particulièrement de 

celle appellé champart, sur le pied de revenu aux denier vingt-cinq, au choix du propriétaire. Le peuple 

désire dit être autorisée, et nous désirons que les droits signauriaux ne soit moint honéreux. 

Il y a dans notre province beaucoup de curé qui, par loccasition de leur privilège, prennent souvent des 

fermages à titre de baille et les font valoire à leur profit. Ses sortes de fermages diminue le revenue, et 

les cultivateurs n'en n'on aucune déduction. 

L'intention de ceux d'Abbeville qui sont soumis au letre de métrise demande que ceux de la campagne 

y soit aussi. A la campagne, les métier sont sans corp, et on quitte tout les métier journellement pour 

aller à l'agriculture, et chacun, de son métier a toujours payé l'industrie, et a travaillé à porter des 

matéreaux aux marchant des villes. 

Et désirant la suppression de leur demande, comme aussi de demander la suppression du tirage au sore 

de la milice. 

Finalement telle sont les obget que les habitans de la paroisse de Citerne et Yonville, pour conserver 

leur foible patrimoine, qu'il chargent leur député de présenter à l'assemblée du balliage d'Amiens. Il la 

suplie de daigner les discuter. 

Fait et arretté à Citerne, le 18 mars 1789. 

Signé : N. Lesquibin, officier. 
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Procès-verbal. 

COMPARANTS : Antoine Morgand, Jean-François Tagaux, Éloi Caron, François Niquet, laboureurs; 

Charles Mellier, maréchal, Louis Marque, Jean-Baptiste Niquet, tisserands; Louis Toussant; Morgand, 

Charles Nantois, Augustin de la Porte, laboureurs; Pierre Bouly, tisserand, François Merque, Pierre 

Morgand, laboureur. 

DÉPUTÉS : Éloi Caron, Antoine Morgand. 

 

CONDÉ-FOLIE 
Archives de la Somme. ð B. 321. 302 

Cahier semblable à celui du Mesge sauf pour les articles 21 à 23 

Des plaintes et doléances que les habitans, corps et communauté de Condé-Folie, bailliage, estiment 

devoir être présentées à l'assemblée du bailliage d'Amiens, qui doit être tenue à Amiens le lundy 23 

mars 1789, pour y procéder à l'élection des députés dudit bailliage aux États Généraux du royaume 

convoqués à Versailles pour le 27 avril prochain, et à la rédaction des cahiers qui doit être faite à 

laditte assemblée d'Amiens. 

Les habitans, corps et communauté de Condé-Folie ne limitent en aucune manière les pouvoirs de 

leurs députés, sinon en ce qui seroit contraire à leur qualité d'hommes et de citoyens utiles, par 

exemple sy on vouloit leur imposer la flétrissure d'une distinction humiliante comme aux États 

Généraux de 1614, alors ils seroient obligés de se retirer après leurs protestations, si on n'y avoit aucun 

égard. 

Ils chargent leurs députés de représenter avec énergie qu'ils gémissent depuis trop longtems sous le 

poids insuportable des impositions les plus accablantes, des vexations de tous les genres ; que ces 

vexations se sont acrues au point de leur faire éprouver la plus grande misère, de le mettre hors d'état 

de payer toutes ces impositions qui, sous différents noms, ne tombent que sur eux, et sont encore 

agravées par les prétentions extensives des percepteurs, salariés ce semble, pour étoufer le germe de 

l'agriculture et du commerce.  

Ils montreront que la principale cause de l'état de pénurie et de misère dans laquelle ils sont plongés, 

provient de la multitude des privilèges, du cahos et de la multiplicité obscure des impôts, des frais de 

régie et de l'arbitraire qui y règne, et surtout du poids accablant du régime féodal dont la tirannie 

s'acroit tous les jours. 

Ils relèveront cette multitude de privilèges abusif qui s'acroissent journellement avec les annoblis et 

sont refluer sur le tiers état, particulièrement sur les habitans de la campagne la partie des impôts les 

plus accablants, de sorte que s'il n'i est aporté le remède le plus prompt et le plus efficace, l'agriculture 

qu'on oprime, et qui se trouve déjà dans un état de langueur le plus déplorables, sera abbadonnée, d'où 

s'ensuivroit également la ruine des privilégiés, des non privilégiés, et enfin de l'Etat en général.  

En conséquence, lesdits habitans de Condé-Folie donnent pouvoir et ordre à leurs députés de 

demander surtout : 

1° Qu'attendu que les impôts et les charges publiques ont pour unique objet la conservation général de 

l'État et des biens des différends ordres dont il est composé, tous privilèges pécuniaires soient 

indistinctement suprimés et demeurent abrogés à jamais, comme souverainement injustes, honteux 

également et avilissants pour ceux qui en jouissent et ceux qui en sont privés. 

2° Que tous impôts et charges publiques tels que la taille, la capitation et autres objets qui en seront 

accessoires, et compris dans le second brevet de la taille, l'imposition qui a pour objet l'établissement 

et l'entretien des chemins, le droit de franc fief, la levée de la milice par la voye du sort, le logement 

des gens de guerre si ce n'et en cas de foule, les transports de leurs équi¬pages, l'établissement et 

l'entretien des casernes, et généralement tout ce qui a raport à la partie militaire et qui, jusqu'à présent 

a été à la seule charge du tiers-état, quoi qu'établit pour la concervation générale et commune des 

différents ordres, soyent tous, ainsy que les dénominations honteux de tailles et corvées, abolis et 

suprimés pour toujours. 

3° Que tous les impôts et charges publiques dont la supression est demandée par l'article précédent 

soyent rétablis et supléés par une seule imposition commune à tous les ordres, répartie sur les 

individus de chacun d'eux, à raison de leur propriété, et sur un même rôle. 

4° Que chaque ordre, sans aucune distinction de privilège, soit compris dans les rôles de l'imposition 

ou des impositions à établir à proportion aussi de sa propriété. 
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5° Que la gabelle, dont le Roy lui même a reconnu l'injustice en le qualifiant d'impôts désastreux, soit 

suprimée ; et c'est ici un des voeux de plus ardents que forment les habitans susdits, et c'et une article 

sur lequel ils désirent que leurs députés fassent les plus vives instances, s'en reportants d'ailleurs à la 

sagesse et aux lumières des États Généraux pour en remplacer le produit, ce qui ne paroit pas bien 

difficile ni même pas épineux, à raison des frais immenses de perception que cet impôt occasionne, 

puisque il met sur pied un armée de commis. 

6° Demander aussy la supression, si les circonstances le permettent, des droits d'aides et contrôle, 

insinuations des actes, droits qui, par la rigueur de leur exercice, les extensions des percepteurs, 

l'arbitraire qui y règne, gènent les partages, donnent lieu à des vexations multipliées, et occasionnent 

des contestations ruineuses. 

7° Que la justice civille et criminelle soit réformée, et qu'elle soit plus promptement rendue, et à moins 

des frais qu'il sera possible ; qu'on ne soit pas forcé d'aller la solliciter à plus de vingt lieu de son 

habitation. 

8° Que, pour établir l'ordre, épargner les frais, l'administration actuelle, réformer les abus, opérer les 

changemens utiles, d'après les moyens et les ressources particulières de chaque province, il y soit 

établit des états provinciaux qui en auront l'administration. 

9° Que ces états provinciaux soyent organisés de manière que les élections soyent libres et 

périodiques, et qu'une juste balance se trouve entre les trois ordres, sans distinction humiliante, sans 

authorité qui prédomine, et avec liberté de représentation et de suffrages. 

10° I1 soit statué dans les États Généraux, sur leur retour périodique. 

11° Que, dans cette assemblée auguste de personnes éclairées, les suffrages soyent comptées par têtes 

et non par ordre, afin de jouir de la prérogative que le Roy accorde à juste titre au tiers états d'être en 

nombre égal avec les deux autres ordres réunis. 

12° Représenteront encore les députés, combien la vennalité de la noblesse répugne à l'essence même 

de la noblesse, et ouvre de portes à l'ambition, et fait commetre d'injustice pour parvenir aux richesses. 

13° Que le code actuel des bois, des chasses, des pêches, est absolument contraire au droit naturel, en 

exposant les propriétés foncières, chargées d'impôts, à la dévastation de celuy qui en est exempt ou de 

son gibier. 

14° Insister encore plus, si cela était possible, affin qu'on proscrive à jamais les restes désastreux de 

perception féodal, par exemple les pallettes combles ou raze, qui font déserter les marchez, les lesages, 

mesurages, les pigeon, les plantations des remises et celles qui, par leurs ombres meurtrières, étoufent 

les productions voisines, encore plus celles sur le terrein d'autruy, que ses permettent les valets des 

seigneurs, sous les titres de voyers ; et qu'on puisse se rédimer du champart et autres servitudes 

introduites par la ruse, et soutenues par la force. Ainsy donc, que la paroisse de Condé-Folie désireroit 

que le champart soit entièrement abolit, attendu que les prétentions des champartiers sont tiranniques 

et exposent à faire perdre la récolte du vassal. D'ailleurs que le village de Condé-Folie a été donné par 

le Roy Childebert à messieurs du chapitre d'Amiens il y a environ douze cens ans, et que ledit 

champart n'étoit pas en usage à cette époque. 

A cette époque, sans doubte, les droits seigneuriaux étoient légers : aujourd'huy ils sont insuportables : 

les voisins, lors de mutations, paie huit livres par cens, et à Condé-Folie on paie 19 livres au chapitre 

d'Amiens; il prélève huit bottes de champart et huit pour la dixme, ce qui fait seize bottes au cent, ce 

qui est contre l'ancienne usage et les ordonnance ; le septier du chapitre contient six boisseaux, trois 

quartes, tandis que celluy des vassaux et des seigneurs voisins n'en contient que quatre. 

15° Demander un seul poids et une seule mesure, et une police exacte et relative à ces objets importans 

trop n®glig®s, et qui vont au d®triment du pauvre, qui nôachette quôau d®tail et ¨ petite quantit®. 

16° La suppression des péages et autres entraves qui ruine le commerce. 

17° La suppression des bureaux dont et hérissé la province ainsi que des employés de fermes, de leurs 

vexations, telles que le trop bu, les déclarations sans défalquer les lies, etc., etc. 

Enfin les soussignés désirent témoigner au Roy véritablement père de son peuple et à son ministre 

immortel leurs juste reconnoissance, de ce qu'enfin, après un si long tems d'opression et 

d'avilissement, ils ont bien voulu rendre à la Nation l'usage de ses droits imprescriptibles, et au peuples 

sa dignité. 

 

Article. 18. ð Des messageries prétendue royales, qui se sont furtivement introduittes dans les 

campagnes contre la liberté de ses habitans et l'avantage public, lesquelles messageries prétendent 
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avoir droit exclusifs, et de confondre sur la même charette l'homme et la marchandises, le bétail mort 

ou vivant et les objets les plus sales, tels que barils d'huille pleins ou vuide, sans être assujétis à la 

police des mesageries royales. En conséquence, point de privilèges exclusifs. 

Art. 19. ð Réclameront encore les députés contre les loteries royales et autres jeux dangereux de cette 

espèce, contre lesquelles le Roy lui-même a des trops justes préjugés pour ne point rendre aux 

réclamations de ses peuples. 

Art. 20. ð Enfin les soussignés désirent témoigner au Roy, véritablement père de son peuple, et à son 

ministre immortel, leur juste reconnaissance de ce qu'enfin, après un si long tems d'oppressions et 

d'avilissements, ils ont bien voulu rendre à la Nation l'usage de ses droits inprescriptibles et aux 

peuples avilis sa dignité. 

Art. 21. ð Tout ce que nous demandons est le voeux de la nature et de la raison ; nous n'en formons 

point d'autres. S'il y a dans le tiers états un nombre effrayant de propriétaires fonciers que la surcharge 

des impôts réduit à une affreuse indigence, il n'en est pas un seul qui veuille estre affranchie de 

contributions, mais ils demandent tous l'imposition proportionnelle, et, s'ils ne la demandoient pas, la 

justice, l'humanité, le bien publiques la demanderoit pour eux. 

 

Tels sont les objets et demandent que les habitants de Condé et Folie-bailliage, chargent leurs députés 

de présenter à l'assemblés du bailliage d'Amiens, et, sy elle les trouve digne d'être portés aux États 

Généraux, de vouloir bien les adopter dans leurs cahiers. 

 

Fait et arrêté à Condé et Folie chez Antoine d'Anten, greffier de l'assemblé municipale dudit lieu, faute 

d'auditoire, en l'assemblée tenue pour la rédaction des cahiets de la communauté, le dimanche 22 mars 

1789, à l'issu de la messe paroissialle, est ont signé. 

 

Signé : Jean-Baptiste Coffinier, lieutenant, Danten, sindic, Antoine Danten, greffier, Pierre Tillier, 

Pierre Danten, Léonard Danten, Jean Danten, Dailly, Honoré Beldame, Antoine Caron, Franços 

Boillaux, Antoine Tillier, Jean-Charles Bar¬bier, Jean Durant, Honoré Demarest, Pierre-Antoine 

Leblond, Demarest, Coffinier, Miannay, Antoine Durand, Jean-Louis Coffinier, Jean-Charlle 

Coffinier, Gamain, Vasseur, Antoine Coffinier, Gamain, Hermain Danten, Danten, François Danten, 

Coffinier, Jaque Coffinier, Dellassus, Durant, Vasseur, Mathieu Gamain, Félix Vasseur, Antoine 

Vasseur, Beldam, Danten, Antoine Dailly, Gris, Poulet, Coffinier, Coffinier, Durant, Jean-Baptiste 

Coffinier, Antoine Dailly, Coffinier, Antoine Hermant, Coffinier, Masse, Nicola Lassus, Jean-Baptis 

Tillier, Jacques Miannay, Lourdel, André Durant, Alexandre de Lassus, François Delassus. 

_________________________ 

Procès-verbal 

COMPARANTS : Firmin d'Anten, laboureur, Antoine Danten, marchand tourbier, Augustin Lourdel, 

laboureur, Pierre Tillier, laboureur, Pierre d'Anten, marchand de fil, Léonard Danten, laboureur, Jean 

Danten, tourbier, Jean Dailly, Jean-Charles Tillier, François Beldame, Pierre Dailly, Honoré Beldame, 

Antoine Caron, François Boilleux, Antoine Tillier, Jean-Charles Barbier, Jean Durand, Honoré 

Demaret, Pierre-A Leblond, Pierre Démaret, Pacquier Miannay, Jean-Baptiste Coffinier, Jean-Baptiste 

Miannay, Jean-Baptiste Til¬lier, Antoine Harmand, Nicolas Tillier, François Delassus, Antoine 

d'Ailly, Antoine Durand, Jean Masse, Jean-Louis Coffinier, Charles Coffinier, Nicolas Gamain, 

Charles-A Vasseur, Antoine Coffinier, Jean-Charles Gamain, Jean-Fran¬çois Harmand, Antoine 

Coffinier, Honoré Danten, Jean-Louis Danten, François d'Anten, Firmin Coffinier, Jacques Coffinier, 

Jean Delassus, Nicolas Durand, François Vasseur, Mathieu Gamain, Félix Vasseur, Antoine Vasseur, 

Alexandre Delassus, Augustin Beldame, Mathieu d'Anten, Antoine d'Ailly, Alexandre Le Gris, Jean-

Baptiste Poulet, Jean-Baptiste Coffinier, Pierre Coffinier. 

DÉPUTÉS, : Firmin Danten, laboureur, Pierre d'Anten, marchand de fil. 

 

FRUCOURT 
Archives de la Somme. B. 318. B. 296 

Cahier semblable ¨ celui de Bertangles sauf pour lôarticle mis en italique. 

L'assemblée de la paroisse de Frucourt, plaine de confiance dans les intentions bienfaisantes, dans la 

sagesse et la bonté paternelle de Sa Majesté et dans prudence delibération de la prochaine assemblée 
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des États Généraux, s'i reposent avec assurance et attend avec l'espoir le plus juste et le mieux fondé 

les fruit des sages règlement qui rétabliront invariablement l'ordre et l'équilibre dans les finances de 

l'État qui doivent opérer le bien général de tout le royaume, affermir la félicité public et assurer à 

jamais à sa Majesté la vive reconnaissance, le tendre amour et les bénédictions de ses fidelles sujets. 

Dejà penétré de tous ces sentiments, l'assemblée de Frucourt se contantent de charger ses deputés de 

faire parvenir au pied du trône le fidelle hommage et son obéissance et de son profond respect et de 

supplier Sa Majesté de vouloir bien, de concert avec l'Assemblée des États Généraux, fixer 

particulièrement ses regards sur les besoins, l'indigence et la détresse qui accablent la plus grande 

partie des habitans de la campagne, de considérer surtout que l'impôt de la taille ajouté aux levé de 

milice, logement des troupes, etc., est une charge bien pesante pour le peuple qui ne peuvent qu'en 

demander instament l'adoucissement ou même, s'il est possible, la suppression et le remplacement par 

quelqu'imposition général ; qu'il paroit juste que les despens nécessaires pour tous les objets d'utilités 

commune et général ; et notamment pour la confection des chemins, doivent être supporté par 

l'universalité des villes et des campagnes, qu'il est bien à désirer qu'il soit possible de réduire les 

nombres trop multiplié et presque infinie aujourd'huy des différents impôts dont il n'est aucun que 

notre province ne soit chargé, que dans l'imposition du vingtième on doit avoir plus d'égard que pour 

le passé aux frais et non valleur, pour que l'imposition ne tombe et ne s'aperçoivent que sur le revenu 

réelle, net et effective des biens ; sans quoy l'imposition devient excessif et trop onéreux aux 

propriétaire ; que la gabelle surtout est un impôt qui fatigue, vexe et désole les campagnes, et dont les 

abus criant ont déjà affligé et révolté le coeur sensible et paternel de Sa Majesté; que les nombres 

prodigieux des droits d'aides, droits sur les boissons, droits locaux, droit d'entrée, etc,, etc. pour leur 

multiplicité, leurs complication, leurs obscurité ne présente plus aujourd'huy qu'un chaos profond et 

obscure où le percepteur lui-même se perd et s'égard, et où les contribuables se trouvent sans cesse 

exposé à une foule de recherche fatiguante et insupportable, d'extention, d'arbitraire, d'abus et 

vexation ; que le commerce de la province languit, soufre et desperit de plus en plus; que l'agriculture 

a besoin d'encouragement efficace surtout pour la multiplication des bestiaux ; que la campagne de 

jour en jour plus apauvrie et plus misérable, auroient bien souvent besoin de secours plus abondant, 

dans les saisons rigoureuses, cherté de bled, accident d'incendie, grêle et innondation, cessation des 

travaux, pour les épidémies deffaut des chirurgien instruits, etc. ; que tous les chemins vicinaux de la 

province, si nécessaire à la circulation et aux débits des denrées, sont presque partout dans les plus 

mauvais état et souvent impratiquable, et que tous les habitans de campagne sont hors d'état de 

pouvoir suffir seul à leurs réparation et entretien. Tel sont les humbles demandes que forme 

l'assemblée de Frucourt. 

Que la dîme ayant été instituée pour pourvoir à l'entretien du culte des autels du Seigneur et de ses 

ministres, ils peuvent devoir être déchargés des frais de reconstruction et réparations des églises et 

presbitères, cet objet devant être naturellement à la charge des gros décimateurs. 

Soussignés certifions avoir donné pouvoir a Antoine Delécole, menuisier, et à Jacques Plé, laboureur 

et syndic, tous deux nommés députés à cette effet, et avons signé, le 13 mars 1789. 

Signé : Plé, syndic, Charles Gricourt, Jean Lesquibain, Niquet, Delécole, Charles Niquet, F. Bué, 

Piédecocq, Antoine Plé, Delhottele, Charles Niquet, André Heseque, Antoine Sellier, Jean Dupuy, 

François Boidart, Honoré Heseque, Charles Fiquet, Nicolas Plé, François Marque, Marcotte, Vuatiné. 

 

Procès-verbal. 

COMPARANTS : Jacques Plé, laboureur et syndic, François Bué, laboureur, Antoine Delécole, 

menuisier, Nicolas Plé, laboureur, Noël Niquet, tisserand, Antoine-François Piédecocq, laboureur, 

Pierre Farcie, tisserand, André Hezeque, tisserand, Antoine Scellier, tailleur d'habits, François Marque, 

laboureur, François Boidart, maréchal, Antoine Plé, tisserand, Charles Fiquet, maçon, Jean Lesquibin, 

marchand, Charles Niquet, tonnelier, Joseph Delhôtel, laboureur, Charles Niquet, tisserand, Jean 

Dupuis, tisserand, Charles Gricourt, sabotier. 

DÉPUTÉS : Antoine Delécole, menuisier, Jacques Plé, laboureur et syndic. 

 

HOCQUINCOURT 
Archives de la Somme. ð B. 319. et 306 

Cahier semblable à celui de Lignières Châtelain pour ses 4 premiers articles. 
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Mémoire des plaintes et doléances et demandes, que les habitans du village de Hocquincourt estiment 

devoir être présentées à l'assemblée du bailliage d'Amiens, qui doit estre tenue le vingt-trois mars 

présent mois, pour y procéder à l'élection des députés du bailliage aux États Généraux du Royaume, 

convocqué à Versailles pour le vingt-sept avril mil sept cent quatre-vingt-neuf, à la rédaction des 

cahiers du dit bailliage, qui duit être faite à la dite assemblée. 

Les dits habitans, corps et communauté du dit Hocquincourt, donnent pouvoir à leurs députés de 

représenter que, sous le poid des impositions de tout genre, qui se sont accrus et s'accroissent 

journellement sur eux, au point d'éprouver la plus grande misère, et de ne pouvoir survenir aux 

dépenses utiles, et même nécessaires, pour soutenir l'agriculture, et pour empêcher sa dégradation, que 

le grand nombre des privilégiés, qui journellement augmentent et s'accroissent, font refluer sur le tiers 

état, principalement sur les laboureurs et habitans de la campagne, la partie des impôts les plus 

accablans, de sorte que, si on y apporte un remède prompt, l'agriculture est menacée d'être 

abandonnée ; de là suivroit la ruine des privilègiés, non privilègiés et de l'État ; qu'attendu que les 

impôts et charges publiques ont pour objet la conservation générale de l'État et le bien des différens 

ordres dont il est composé, tous privilèges pécuniaires soient et demeurent abrogés et supprimés. 

2° Que tous impôts et charges publiques, tels que taille, la capitation et autres objets qui en sont 

accessoires et compris dans le second brevet de la taille, l'imposition qui a pour objet l'établissement et 

l'entretiens des chemins, le droit de franc-fief, les difficultés sans nombre, les frais et vexations qui 

accompagnent la perception, la levée de la milice par la voye du sort, qui, outre la dépense qu'elle 

occasionne, offense les sentiments et donne atteinte à la liberté, les logemens de gens de guerre, les 

transports de leurs équipages, l'établissement et l'entretien des casernes, et tout ce qui a rapport à la 

partie militaire, et qui, jusqu'à présent, a été à la seule charge du tiers état, quoy qu'occasionné par la 

conversion générale et commune des différens ordres, soient tous, ainsy que la dénommination de 

taille et corvée, abolis et supprimés à toujours. 

3° Que tous les impôts et charges publiques, dont la suppression est demandée par l'article précédent, 

soient suppléés par une imposition commune à tous les ordres, réparti sur tous les individus de 

chacuns d'eux, à raison de leurs propriétés territoriales, tant de la campagne que des villes, si mieux 

n'aiment cependant les États Généraux assemblés, distraire de l'imposition territoriale, la capitation et 

autres objets qui composent le second brevet de la taille, lesquels, par leur nature, sont plus personnels 

que réels, et doivent porter, tant sur les revenus des fonds réels, que sur les facultés mobiliaires et 

personnelles; réunir ces objets aux rolles de la capitation, pour être gouvernés suivant les règles 

établies dans les villes, pour l'établissement et la répartition de ces impôts. Rien de plus juste que la 

suppression demandée, et la réparation sur tous les individus, sans distinction. Le tiers état, qui ne 

possède au plus qu'un quart des biens du royaume, paye seul les susdits impôts et charges; le clergé et 

la noblesse, qui possèdent les trois autres quarts, ne souffre que d'une bien modique imposition. Pour 

qu'un gentilhomme paye cent-cinquante livres de capitation, il faut qu'il ait une fortune considérable, 

et il n'est point de village où il n'y a plusieurs laboureurs quy ne payent autant, et même au dessus. 

Quelle proportion y a-t-il entre la fortune de ce laboureur, consistant au plus en quatre cent livres de 

revenus, pour payer les sus dits impôts et charge, et celle du nobles, qui ne paye pas davantage, 

quoyque jouissant de cinquante-mille livres de revenus, et même au dessus ? 

4° Que chaque ordre, sans aucunes distinction de privilège, soit compris dans les rolles de l'imposition 

des vingtièmes, aussy à proportion de sa propriété, 

5° Que la gabelle, qui, de tous les impôts, est généralement reconnu le plus injuste et le plus 

désastreux, qui écrase la portion la plus indigente des citoyens, dont le pauvre paye autant que le 

seigneur le plus riche et qui, outre cette disproportion énorme, est encore un surcroît de dépense par la 

perte du temps qu'il est obligé d'employer pour l'aller chercher au loin et attendre longtemps la 

livraison de l'objet de son imposition, avec tous les dangers de l'intempérie, et qui assuie d'ailleurs la 

rigueur, les entraves, les difficultés qui accompagnent cette odieuse imposition, et enfin que son 

ignorance expose souvent et fait succomber à des amendes que son insolvabilité conduit à la perte de 

sa liberté, et dont le tableau fait horreur. 

6° De demander la suppression des droits d'aides. Celui qui se nomme trop bu, nouvellement introduit, 

totalement injuste, puisque la taille et autres objets ont été payés pour les héritages plantés en arbres 

fruitiers, droit qui fomente et engendre des procès qui ne tendent qu'à ruiner ceux qui les essuient, 

pareillement les droits de controlle et insinuations, qui, par la rigueur de leur exercice les extensions 

des percepteurs, l'arbitraire qui y règnent, les difficultés sans nombre, les frais qui les accompagnent, 
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la faiblesses et l'ignorance des débiteurs, gênent la liberté publique, jettent dans la partie sacrée des 

contrats qui font le bien de la société, les entraves qui nuisent au repos des familles, donnent lieu à des 

vexations, des amendes multipliées, à des disputes perpétuelles, toujours terminées au détriment et 

dommage du peuple. 

7° Que, pour rétablir l'ordre et épargner les frais immenses de l'administration, réformer les abus, 

opérer les changements utiles, il soit établi des états provinciaux qui en auront l'administration. 

8° Qu'il soit statué dans l'assemblée des États Généraux sur leur retour périodique. 

9° Enfin que, dans cette assemblée, les suffrages soient compté par tête et non par ordre. 

Tels sont les objets et demandes dont les habitants d'Hocquincourt et d'Etalminil chargent leurs 

députés de présenter à l'assemblée d'Amiens, et, si elle les trouve dignes d'être portées aux Etats 

Généraux de vouloir bien les adopter dans leurs cahiers. 

Fait et arrêté à Hocquincourt, en l'assemblée tenue pour la rédaction des cahiers, ce jourd'hui, le seize 

mars mil sept cent quatre-vingt-neuf, par nous habitants d'Hocquincourt et d'Etalminil soussignés. 

 

Signé ; Jean Sellier, François Fourdrinier, Jean-Étienne Sellier, Jacques Buignet, Jean-Charles-Antoine 

Delcourt, Miellot, Louis-François Seigneur, Pierre-François Allot, Jacque Seigneur, Jean Charlot, 

Pierre Bacquet, Fourdrinier, Joseph Billoré, Charles Sellier, Joseph Sellier, J. Fossé. 

 

Procès-verbal. 

COMPARANTS : Pierre Fourdrinier, laboureur et syndic de l'assemblée municipale, Charles-François 

Fourdrinier, Jacques Seigneur, Jean Miellot, Jean-Charles-Antoine Delcourt, Pierre Dacquet, Jean 

Sellier, Joseph Billoré, Jean-Étienne Sellier, Joseph Sellier, Jean-François Legrand, Noël Dorémus, 

Jacques Dacquet, Louis-François Seigneur, laboureurs; Jacques Buignet, Jean Charlot, Charles Sellier, 

Jean-Chrisostome Hercelin, tonnelier, François Croutel, Félicien Fourdrinier, Pierre-François Allot. 

DÉPUTÉS : Pierre Fourdrinier, Pierre Dacquet. 

 

HUPPY 
Archives de la Somme. ð B. 319. 

Cayer de doléance, plainte et représentation que le tiers état de la paroisse d'Huppy a l'honneur de 

présenter aux États Généraux de 1789. 

Tous les individus qui composent le royaume de France, princes et grands dans l'ordre du clergé, la 

noblesse et les gens en tiers état, devant être également protégé par le gouvernement, lui devant, en 

raison de cette protection, des tribus et des impôts, le tiers état demande qu'ils soient réparti sur tous 

les sujets de l'État, sans que, sous prétexte de naissance, de privilège d'ordre ou de charge ou 

d'abonnement, nul individus puisse se soustraire ou être soustrait au payement de sa cotte par en 

portions de son revenu, tel qu'il soit, bénéfice, appointement ou pension. 

Article premier. ð Taille. ð En conséquence de ce, il faut solliciter et engager notre souverain Roi, 

tant pour le bien de son peuple que celui de l'État, à supprimer tous les impôts et les réduire en seul, 

telle qu'une taille réelle, payable en argent par tous les propriétaires indistinctement sur les biens et 

revenus de chacun, et que cette imposition soit perçue au total du terroir, sans portation ni exportation 

de paroisse à autre, et que tous les fonds produis par cette taille réelle seroient versés directement au 

trésor royal. Les municipalités des campagnes verseroient à celles des villes et ces dernières au trésor 

royal. 

Il est étonnant qu'après avoir reçu des ordres au sujet de la taille, pour payer tous les mois, il soit venu 

un garnisonnier qui a contraint les contribuables au payement de tout leur taille dès le huit du présent 

mois. 

Art. second. ð Aydes et gabelle. ð Les droits d'aydes et gabelles seront supprimé comme le genre 

d'impôt le plus onéreux et une source de vexation sans cesse renaissance, qui ruine et a ruiné un 

nombre infini des personnes, fautes d'en connoître les loix et les artifices. Peut-on quelque choses de 

plus injuste et de plus criant que ce que nous allons vous raporter? Un particulier de campagne, qui 

peut tuer un porc élève de sa basse cours, le sale avec le sel qu'il avoit acquis dans les greniers publics 

pour l'usage de sa maison. Un tas de personnages à face dure arrive chez lui et saisise le saloir, en 

demandant à la personne où il avoit eut son sel. Il leur répond qu'il avoit acquis dans les greniers 

publics. Aussitôt on lui déclare un procès-verbal et confiscation de porc ; l'amende s'ensuit 
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rapidement. Un autre fait plus terrible encore arrive dans la paroisse d'Huppy. C'est qu'un Judas, 

qu'une troppe infame de gardes ont séduit par argent pour porter du tabac chez un nommé Sulpice 

Carré, alors regratier audit Huppy, afin de le pouvoir prendre en contravention. Notre Judas 

s'introduisit dans la maison pour boire un vert d'eau-de-vie et, lorsqu'il y fut, il ne lui fut point difficile 

de glisser quelque carotte de tabac sur les poudres de la maison. Aussitôt la bande de pirades arrive et 

fait inspection, pour voir s'il n'avoit rien contre les ordres du Roy. Il ne leur fut point difficile de 

trouver ce qu'ils avoient fait cacher ; aussitôt ils lui montrent les carottes et lui déclarent un procès-

verbal, pour être contrevenu aux ordres du Roy. I1 a beau protester et jurer qu'il n'est jamais entré chez 

lui aucune contrebande que celle qu'ils y avoient introduire ou fait intro¬duit eux mêmes, il le réfutent 

en l'injuriant et disant qu'ils n'en croient que ce qu'ils voyent. Le procès-verbal fut dressé sur-le-

champs et remis au receveur, juge de cette partie, qui condamna ledit Carré à une amende de (blanc). 

N'est-ce point la plus grande des injustices ? 

Revenons à la régie. La province et le pays que nous habitons est sujet au droit de subvention 

d'inspecteur et d'octroi. On nous fixe notre moisson à chaque ménage pour un an. La consommation 

que chacun fait excède souvent la fixation. Après les inventaires, ils voient l'excédent et vous force, 

par toutes voies de justice, d'en payer le gros, comme si on l'avait vendu. Il faut donc, pour nous mettre 

à l'abri du trop bu, refuser tout ce que chacun doit à l'humanité. N'est-ce point une chose cruelle qu'on 

ne peut donner un vert de cidre à un pauvre mandiant ni même en porter à ses ouvriers lorsqu'ils 

travaillent à la moisson, ni même en donner un bouteille à une femme qui ne peut se reprendre de ses 

couches, ni même à un misérable qui ne peut se reprendre d'une longue et pénible maladie dans 

laquelle les travaux pénibles et la disette l'ont plongé? Cependant de la boisson pourroit le rétablir, si 

une loi trop sévère n'empêchoit qu'il en soit assisté, car nous avons vu dans nos cantons des procès-

verbaux qui ont ruiné des familles entièrement, qui portaient à boire à leurs moissonneurs, d'autres aux 

malades. Peut-on concevoir jusqu'où va la méchanceté de cette troupe infernale ? 

Ne seroit-il pas plus avantageux pour le peuple, et même pour l'Etat, de supprimer des droits si iniques 

et répartir le produit de la régie et des fermes sur toutes les province? Car, tout bien considéré, si notre 

souverain n'exigeoit que le quart en plus du produit qu'il en retire, son peuple se trouveroit bien allégé 

et son revenu augmenté. Mais il faudroit pour le faire, que le produit soit réparti comme la taille et 

qu'il n'attaque que la propriété et revenus. 

Art. 3. ð Douanes. ð Toutes les douanes reculées aux barrières du royaume et suppression de celles 

de l'intérieur. 

Art. 4. ð Franc fief. ð Exemption du droit de franc-fief, qui est peu avantageux aux finances du Roy 

et préjudiciable à 1a vente des fonds de terre étendu dans tout le royaume. 

Art. 5. ð Exemption des charges de bien fonciers. ð Exemption des charges des biens fonciers que 

les abbayes et monastères perçoivent, tel qu'un champart du cent huit des jerbes de don par chaque, 

avec un droit de relief à merci, ce qui forme un droit seigneurial tel que du quin et requin et qu'en cinq 

ans, selon l'événement même déjà arrivé, ils emportent au-delà de la valeur du bien. En outre ces 

charges sont préjudiciable à la vente des fonds. 

Art. 6. ð Extinction des moines et chapitres. ð Il seroit même plus avantageux d'éteindre toutes les 

maisons monastiques et les chapitres, et ne laisser subsister que les communautés mandiantes, qui, par 

leur prédications, confession et offices, sont utiles aux villes et campagnes. 

Demander que les premiers soient réduit à une pension telle qu'on avisera, et les forcer de vivre en 

communauté, pour ne point devenir le scandale du peuple, et que le surplus de leurs revenu soit 

employé à faire la portion des curés des villes et campagnes. 

Art. 7. ð Extinction. ð L'extinction des abbés à l'avenir et qu'il leur soit enjoint de payer à proportion 

de leur bien et revenu, en les obligeant de faire résidence dans leurs abbayes, et ne s'en absenter que 

pour cause légitime, ainsi que l'ordre de Malte, et que les beaux qu'ils feront ayent leur pleine et 

entière exécution pendant neuf ans, soit qu'il y ait mutation ou permutation. 

Art. 8. ð Archevêques et évêques. ð Que les archevêques et évêques payent égallement à proportion 

de leurs revenu, et qu'à l'avenir ils ne possèdent aucun bénéfice outre leurs archevêchés et évêchés. 

Art. 9. ð Cures. ð Que les curés soient mis à une pension telle que de 1.000 1., avec leur casuel et 

messes libres, excepté les fêtes et dimanches, et que leur portion soit payé par le surplus des revenus 

des moines et chapitres, comme nous avons dit ci-dessus, et, dans le cas contraire, laditte portion sera 

payé par la propriété du terroir, et qu'en conséquence ils ne perceveroient aucune dîme, ce qui seroit 

avantageux pour le bien public, attendu que chaque fermiers ou propriétaires feroit la consommation 
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de leurs dépouillent chez eux, ce qui produiroit des engrais aux terres et que les récoltes en 

deviendroient plus abondantes et encourageroit l'agriculture. 

Art. 10. ð Pauvres. ð Pour la tranquilité et bien public et celui des pauvres, que tous les habitans des 

villes, bourgs et campagnes fournissent indistinctement la subsistance aux indigens de leurs paroisses, 

au prorata de leurs biens et revenus, par une répartition faites par le curé de la paroisse et l'assemblée 

municipale, avec défense aux pauvres de s'aller mandier d'un village à autre, contrevenant à cet ordre, 

d'être arrêté. 

Art. 11. ð Corvé. ð Faire observer que les levés des ponts et chaussées, qui n'ont été pris jusqu'alors, 

que sur les roturiers, et que par une manie toute particulière on ne fait reconnoître la tache d'aucune 

paroisse et qu'on les met à une distance de sept à huit lieux, quoique cependant les grandes routes ne 

leurs sont presqu'aucune utilité, les uns par leurs éloignement, les autres même plus près, qui n'ont ni 

monture ni voiture, excepté une besase que les trois quart portent sur leurs épaules de marchés à autre, 

cependant ce sont eux qui en portent tout le fardeau et qui en sont la triste victime, tandis que les 

grands et bourgeois courent la poste de villes à autres, abîmant les grandes routes par leur équipages et 

voitures, et que ce doit être à eux en supporter l'impôt, puisque ce sont eux qui en tirent la plus grande 

utilité. 

Art. 12. ð Abolition des charges. ð Demander l'extinction et abolition de tout privilège donnant 

exemption d'imposition pécuniaire. 

Art. 13. ð Milice. ð Tirage de la milice supprimé et remplacé par des engagements volontaires fait 

par les états provinciaux, qui en répartiront la dépense sur toutes les provinces. 

Art. 14. ð Coutume. ð Demander qu'il n'y ait qu'une seule et même coutume telle que celle 

d'Amiens. 

Art. 15. ð Controlle et timbre. ð Demander l'extinction et abolition du controlle et timbre, attendu 

que ces droits sont inutiles et ne servent qu'à vexer le peuple. 

Art. 16. ð Procès. ð Réforme absolue sur tous les frais de justice, tant en première qu'en dernière 

instance. Ordonner aux juges de traduire leurs extrait et d'en faire la lecture en plein barreau, en 

présence du demandeur et deffendeur, avant de prononcer sentence, et que tous les procès soit terminé 

dans l'an. 

Art. 17. ð Bailliage et prévôté. ð Suppression de toutes prévôtés et bailliages dans les bourgs et 

campagnes. C'est une source de vexation. Ils doivent être réunies aux villes les plus prochaines, ainsi 

que les notaires. 

Art. 18. ð Intendant. ð Que les intendants de justice, police et finance soient supprimé dans toutes 

les provinces. Les matières contancieuse dont la connaissance leurs est attribué seront porté devant les 

juges ordinaires. 

Art. 19. ð Gouverneurs. ð Suppression de toutes les places de gouverneur, lieutenant de Roi, major 

et autre emploi qui ne seront d'aucune utilité à la Nation. 

Art. 20. ð État provinciaux. ð Demander des états provinciaux dans chaque province, dont les 

membres seront nommés et élu librement par leurs concitoyen, et renouvellé par moitié chaque année. 

Une commission intermédiaire dans chaque ville ayant justice royale, composé d'un écclésiastique, 

deux gentilshommes, deux cultivateurs, un négociant, deux sindics, tous sans honoraires , mais à qui 

on accorderois, en cas d'absence ou de maladie, le droit de se faire représenter en vertu d'un pouvoir 

sur papier mort. Cette commission subsisteroit pendant trois ans de suitte, de quelle moitié sortiroit, 

avec un des deux sindics. Les villes et campagnes pourvoiroient au remplacement. Le seul secrétaire 

greffier recevroit des appointemeut. 

Retour périodique, tous les cinq ans, des états provinciaux formé à l'instance de ceux de 1789. 

Ce considéré, MM., que si l'Etat a subsisté jusqu'alors, que ce n'a été que sur le tiers état ou, pour 

mieux dire, sur ses orphelins, mais si nos voeux sont exaucés, il ne restera plus rien à désirer à l'Etat. 

Au lieu de doléance, plaintes et représentation, on entendra plus dans ce vaste royaume que des 

acclamations de joye qui retentiront jusques aux voûtes célestes des cieux, en criant : vive, vive notre 

bon Roy, vive la famille royale ! 

Fait et arrêté en la municipalité d'Huppy, ce quinze mars mil sept cent quatre-vingt-neuf et avons 

signé. 

Signé : Sangnier, sindic, Charles Fourdrinier, Robert Ledien, Jean Pellée, Jacque Lesot, Jean Crépin, 

Cuvellier, Jacques Berquin, greffier. 
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Procèsðverbal. 

COMPARANTS : Pierre Ledien, Charles Fourdrinier, Jean Cuvillier, Jean Plée, Jacques Lesot, Jean 

Crépin, Charles Seigneur, Philippe Hurtois, Pierre Mont, Jacques Berquin, greffier. 

DÉPUTÉS : Pierre-François Sangnier, Jean Cuvillier. 

 

LIMEUX  
 

Archives de la Somme. ð B. 319. 

Cahiers de plaintes et doléances du village et paroisse de Limeux, élection d'Amiens, pour être portés 

par leurs députés, le nommé Jacques Régnier et l'autre député du même assemblée, le nommé Vincent 

Plé, à l'assemblées des Etats Généraux qui doit se tenir le vingt avril mil sept cent quatre-vingt-neuf. 

Premièrement. ð Les habitans de Limeux priant et chargeant en même tems leurs députés de 

demander que les voix des délibérans soient comptés par tête et non par ordre. 

Secondement. ð Que les Etats soient renouvelées tous les trois ans, et que les impôts qui seront 

consentis n'ayent lieu que depuis le premier janvier 1790 jusqu'au premier décembre 1792 ou 1794, 

sauf à les renouveller ou à en substituer d'autre dans la tenue des Etats ou assemblées suivants. 

Troisièmement. ð La dette publique est considérable. Le désir des habitans de Limeux est qu'elle soit 

acquittée. Ainsi ils font des voeux pour que tous les députés aux Etats Généraux prennent 

connoissance de l'état des dettes ; que scelle qui ont pu être légitimement créés soient avec eux fixées 

et arrêtées et par eux pris les mesures nécessaires pour qu'elles soient liquidé les plutôt possible. 

Quatrièmement. ð Les habitans de Limeux considérants que les droits d'augmenter les impôts à 

volonté est menaçant pour la propriétée, incompatible avec la loy fondamentalle des societtés, désirant 

qu'en prenant par l'assemblées nationalle les tempéramens convenables sur la fixation des impôts 

annuels, la dépense soit aussi prise à considération et fixée de manière qu'elle soit contenue dans les 

bornes de la recette, afin d'éviter à l'avenir un désordre semblable à celuy qui règne actuellement. 

Cinquièmement. ð Que les privilèges pécuniaires accordés jusqu'ici au clergé et à la noblesse soient 

abolis pour toujours, et que les impôts en tous genre, sous telle dénomination que l'on juge à propos de 

l'ordonner, soient répartie d'une manière uniforme, supportée égallement paié par les trois ordres de 

l'État. 

Sixièmement. ð Que les gabelles, aides, les droits de traittes et ceux de trop bue soient aussi abolis 

pour toujours, comme étant onéreux au peuple et peu profitable au Roy. 

Septièmement. ð Que les droits de franc fief soient suprimés comme extrêmement onéreux et injuste 

dans leur établissement. 

Huitièmement. ð Que le droit de controlle et d'insinuation soient aussi suprimé ou subsidiairement 

réduit, et, en ce cas, qu'il soit fait de nouveaux tarifs claire et précis, de manière que chacun des parties 

contractantes sache ce qu'elle a à payer et ne soit pas exposée aux extentions qu'on voit journellement 

donner à la lettre des loix bursalle. Que la connaissance de ce droit domaniaux soit interditte aux 

intendants et attribuées à l'avenir aux élections, en première instance, et aux cours des aides, en cas 

d'appel. 

Neuvièment. ð Que les ordres du clergé et de la noblesse soient tenu de contribuer à l'avenir, avec 

l'ordre du tiers état, à la confection et entretien des chemins et canaux, soit par un droit de péage à 

payer uniquement par le voyageur, soit par une contribution à lever individuellement sur les sujets du 

royaume. 

Dixièment. ð Qu'il soit pris un partie pour faire revivre le commerce entièrement tombé depuis les 

traités fait avec les Anglois, ce qui ne contribue pas peu à la ruine du peuple. 

Onzièment. ð Qu'il y ait une réforme dans l'administration de la justice, de manière que les procès 

soient moins long et moins couteaux. 

Douxièment. ð Que la vénalité des charges soit abolie et que les places de judicature et autre ne 

soient accordées qu'au vray mérite. 

Treizièment. ð Que la milice soit supprimé à l'usage de papier et parchemin timbré. 

Quatorzième. ð Qu'il leur soit accordé des états provin¬ciaux, ainsy qu'on les accorde aux 

Dauphinée. 

Quinzième. ð Que la mendicité soit entièrement prescritte ainsy que l'ont toujours ordonné nos 

souverains, et que chaque ville ou village soit tenu de nourrire ses pauvres particuliers. 
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Tel sont les objets et demandes que les habitans de Limeux chargent leurs députés de présenter à 

l'assemblée du bailliage d'Amiens, et, si elle les trouve digne d'être présentés aux États Généraux, de 

vouloir bien les adopter dans leurs cahiers. 

Fais et arretté à Limeux, en l'assemblée tenue par la rédaction des cahiers de la communautée, le vingt 

et un mars mil sept cent quatre-vingt-neuf. 

Signé : Maclaire, greffier, Charles Plé, Vincen Plé, députté, Pierre Dupuy, J. Reignier, sindic, Charles 

Plée, Vincent Plé, Pierre Duval, Firmin Plé, Jean Canaple, Pierre-Maurice Dupuy, Jean-Baptiste 

Dupuy, Charle Sellier, Charles Dufossé, Mouillairt, Pierre Farsy, Pierre Plé, Pierre Barbier, Jean 

Dercourt, Jaques Riquier, Pierre Cailleret, Nicolas Bertrand, Charles Plé, Pierre Bertrant, Joseph 

Duchaussoy. 

 

Procès-verbal 

COMPARANTS: Vincent Plé, député, Vincent Plè Pierre Dupuy, J. Régnier, greffier, Maclaire, 

greffier, Charles Plée, Firmin Plé, Charles Plé, Jean-Baptiste Dupuy, Jean Canaple, Pierre-Maurice 

Dupuy, Mouillairt, Pierre Farsy, Charles Dufour, Charles Sellier, François Boinet, Jean Dercourt, 

Jacques Riquier, Pierre Barbier, Pierre Cailleret, Nicolas Bertrand, Charles Plé, Pierre Duval, Pierre 

Bertrand, Joseph Duchaussoy. 

DÉPUTÉS : Jacques Régnier, Vincent Plé. 

 

MÉRÉLESSART 
Archives de la Somme. ð B. 319. 

Cahier des plaintes, doléances et demandes que les habitans corps et communauté du village de 

Mérélessart estiment devoir être présentées à l'assemblée préliminaire du bailliage d'Amiens, qui doit 

être tenue le 23 mars 1789 pour y procéder à la rédaction des cahiers du tiers état dudit bailliage 

d'Amiens, qui doit avoir lieu dans ladite assemblée et être remis à l'assemblée qui doit être tenue le 30 

dudit mois, pour y procéder à l'élection des députés dudit bailliage aux Etats Généraux du royaume, 

convoquée à Versailles pour le 27 avril suivant. 

Lesdits habitans de Mérélessart chargent leurs députés de représenter qu'ils gémissent sous le poids 

des impositions de tout genre qui se sont accrues et s'appesantisent journellement sur eux au point de 

leur faire éprouver la plus grande misère et de ne pouvoir fournir aux dépenses nécessaires, non 

seulement pour soutenir les progrès de l'agriculture mais encore pour en empêcher la dégradation. Que 

la principale cause de l'état de pénurie où ils se trouvent provient principalement de la multitude des 

privilégiés qui s'accroissent journellement et font refluer sur le tiers état et particulièrement sur les 

habitants de la campagne la partie des impôts les plus accablants, en telle sorte que, s'il n'y est apporté 

le remède le plus prompt et le plus efficace, l'agriculture est menacée d'être abandonnée. En 

conséquence, lesdits habitants donnent pouvoir à leurs députés de demander : 

Qu'attendu que les impôts et les charges publiques ont pour unique objet la conservation générale de 

l'État et des biens des différents ordres dont il est composé, tous privilèges pécuniaires soient et 

demeurent abrogés et supprimés à jamais. 

Que tous impôts et charges publiques, tels que la taille, la capitation et autres objets qui en sont 

accessoires et compris dans le second brevet de la taille, l'imposition qui a pour objet l'établissement et 

l'entretien des chemins le droit de franc-fief, les corvées personnelles, la levée de la milice par la voie 

du sort qui, outre la dépense qu'elle occasionne, offense les sentiments de la nature et porte la plus 

grande atteinte à la liberté publique, soient tous abolis et supprimés pour toujours. 

Que tous les impôts et charges publiques, dont la suppression est demandé par l'article précédent, 

soient remplacés et suppléés par une seule imposition commune à tous les ordres et répartie sur tous 

les individus de chacun d'eux, à raison de leurs propriétés et facultés. 

Que la gabelle, qui, de tous les impôts est généralement reconnu le plus injuste et le plus désastreux, 

qui écrase la portion la plus indigente des citoiens, dont le plus pauvre paie autant que le seigneur le 

plus riche, et qui, outre cette disproportion énorme et effrayante, est encore constitué en surcroît de 

dépense par la perte de tems qu'il est obligé d'emploier à aller chercher au loing et attendre longtemps 

la livraison de l'objet de son imposition, avec tous les dangers de l'intempérie, et qui essuie d'ailleurs la 

rigueur, les entraves, les difficultés qui accompagnent cette odieuse imposition, et enfin que son 
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ignorance expose souvent et fait succomber à des amendes que son insolvabilité conduit fréquemment 

à la perte de la liberté et à des peines dont le tableau fait horreur, soit également supprimée. 

Lesdits habitans supplient que les députés du bailliage aux États Généraux soient chargés de demander 

aussi la suppression, si les circonstances le permettent, des droits d'aides, centièmes deniers, contrôle 

et insinuations des actes, droits qui, par la rigueur de leur exercice, les extensions des percepteurs, 

l'arbitraire qui y règne, les difficultés sans nombre et les frais qui les accompagnent, l'ignorance et la 

foiblese des débiteurs, gènent et allarment toujours la liberté publique, jettent dans la partie sacrée des 

contracts qui font le lien de la société, des entraves qui nuisent au repos des familles, donnent lieu à 

des vexations, des amandes multipliées, à des disputes perpétuelles toujours terminées à leur préjudice, 

soit par le cahos des règlements, l'ignorance et la foiblesse des parties, soit par la modicité de l'objet et 

la crainte des frais, moiens dont les percepteurs se servent pour accréditer leurs prétentions, en établir 

et maintenir la possession et présenter comme amélioration ce monstrueux assemblage d'extension, qui 

n'est que le fruit de l'oppression et souvent de la ruse de l'emploié pour y parvenir. 

Que si les malheurs de l'État et ses embarras s'opposent actuellement à une suppression absolue, 

demander qu'en attendant qu'elle puisse avoir lieu, les Etats Généraux veuillent bien détruire les abus 

innombrables de ces régies, en simplifier les droits, les ramener à leur institution, les purger de tout 

l'arbi¬traire, prononcer des peines rigoureuses contre toute extension et, en cas que, sur ce qui sera 

statué par les Etats Généraux, il s'élève quelque difficulté, la connaissance des droits de contrôle et 

insinuations des actes et autres droits y joints soit attribué, comme l'est celle des aides, aux juges des 

élections par-devant lesquels les parties lézées pourront se deffendre ; les cours des aides et les 

élections aiant été établies par les Etats Généraux pour connoître de toute espèce d'impôts. 

Lesdits habitans supplient encore l'assemblée du bailliage d'insister pour obtenir des états provinciaux. 

Ils sçavent que le Roy les établit dans toutes les provinces qui en ont eu autrefois et qui les demandent. 

Les provinces qui ont été privées de tout temps de cet avantage, doivent-elles avoir une condition pire 

? Pourquoi y auroit-il dans les différentes provinces du même empire différents modes 

d'administration ? Le peuple picard n'enviera jamais les privilèges des autres provinces, mais parce 

qu'il est, pour ainsi dire, plus anciennement françois, parce qu'il a toujours appartenu immédiatement 

au Roy, parce qu'il n'a jamais composé sur son obéissance, sera-t-il moins bien traité que ceux qui ont 

imposé des conditions à leurs soumissions ? 

Lesdits habitans prennent la liberté de proposer à l'assemblé du bailliage d'insister pour que la 

convocation des États Généraux ait lieu à des époques fixes et certaines, et pour que le principe 

reconnu de tous les temps, depuis qu'il existe des Etats Généraux, principe que Sa Majesté a daigné 

confirmer plusieurs fois depuis dix-huit mois, soit consacré de nouveau, que nul impôt ne peut être 

établi que du consentement des contribuables, et qu'en conséquence de ce principe, il soit deffendu aux 

cours d'enregistrer à l'avenir l'établissement ou la prorogation d'aucuns impôt, ni l'ouverture d'aucuns 

emprunts; que cette puissance soit réservée aux Etats Généraux seuls, comme étant les seuls vrais et 

légitimes représentants de la Nation, comme pouvant seuls connaître ses besoins et ses facultés. 

Que dans cette assemblée les suffrages soient comptés par têtes et non par ordres. 

Il seroit infiniment intéressant que l'assemblée du bailliage voulût examiner la cause de la décadence 

du commerce et de la chute des manufactures de la province ; ce malheur, qui paroît porter plus 

directement sur les villes, a une influence bien directe sur les campagnes : la filature est la ressource 

des villages, et depuis longtems cette ressource s'épuise. La province a une population nombreuse, les 

travaux de la campagne, dans un pays surtout où la culture n'est ni ne peut être variée, ne peuvent 

suffire à la nouriture d'un peuple nombreux : l'assemblée cherchera surement dans sa sagesse les 

moiens de relever le commerce et chargera ses députés de les faire valoir. 

Enfin les habitans de Mérélessart se joignent à la réclamation de toute la France pour deux objets bien 

intéressants : l'assurance de la liberté individuelle et la réformation et l'abbréviation des procédures. 

Appellés comme tous les habitans du roiaume à mettre leurs voeux dans ce jour mémorable ou le Roy 

daigne consulter tout son peuple, les habitans de Mérélessart ont cru devoir dire tout ce qu'ils pensent 

pour le bien commun. Ils ne donnent sùrement que des idées communes : ce n'est point à eux qu'il 

appartient d'avoir des vues étendues sur le gouvernement. Sûreté tranquillité dans sa personne et dans 

ses biens, liberté dans tout ce qui n'est pas contraire aux loix, police dans l'intérieur, facile recours 

contre l'injustice et l'oppression, voilà tout ce que peut désirer l'habitant de la campagne ; voilà ce qui 

lui fait chérir son Roy et sa patrie. Si la communauté de Mérélessart s'est livrée à quelques idées sur le 

retour périodique des États Généraux, sur la répartition des dépenses et des impôts, c'est parce que le 
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désordre des finances n'a qu'une influence malheureusement trop directe sur le laboureur, c'est qu'il 

importe au dernier des sujets d'un empire que des impôts qui ne sont paiés qu'aux dépens de son plus 

étroit nécessaire soient emploiés avec la plus scrupuleuse économie. 

Tels sont les objets et demandes que les habitans du village de Mérélessart chargent leurs députés de 

présenter à l'assemblée du bailliage. Ils la supplient de daigner la discuter.  

Fait et arresté à Mérélessart en l'assemblée tenue pour la rédaction des cahiers de la communauté, ce 

jour d'hui quinze mars mil sept cent quatre vingt-neuf. 

 

Signé : Vacossaint, sindic, Adrien Niquet, Jacques Piedecocq, Jacque Boitel, Charles-Julien Niquet, 

Joseph-Firmin Niquet, Joseph Farci, François Buignet, Pierre Lamotte, Vaconssaint, chirurgien, Pierre 

Dumetz, ancien receveur. 

 

Procès-verbal 

COMPARANTS : Joseph Vacossaint, Antoine-Jacques Vaconssaint, Jacques Piédecoq, syndic et 

membre de la municipalité, Jean-Charles Dallier, Nicolas Brussel, François Hézéque, René Ducroq, 

Joseph Farcy, Jacques Boitel, Nicolas Boitel, Adrien Niquet, François Buignet, Jacques Poirier fils, 

Charles Damonneville, Paul Heséque, René Martin, Honoré-André Martin, Pierre Lamotte, Charles 

Julien Niquet, Basile Le Roy, Joseph-Firmin Niquet, Dominique Vacossaint. 

 

DÉPUTÉS : Antoine-Jacques Vaconssaint, Pierre Dumetz. 

 

VAUX - MARQUENNEVILLE 
Archives de la Somme. ð B. 320. 

Plaintes, doléances et remontrances, des habitans de la paroisse de Vaux et Marquainneville, hameau 

de la paroisse dudit Vaux. 

Depuis longtemps, tous les sujets du roiaume demande une réforme dans l'administration de la justice 

et des finances. Le Roy, sensible aux plaintes continuelles de ses sujets, a enfin condescendu à leurs 

supliques. Pourquoi il demande leur avis ; et pour y parvenir, il faut d'abord : 

Demander que les suffrages soient recueillie par tête et non par ordre, et sans aucune distinction. Les 

députés seront tenus de se retirer, et leurs pouvoirs deviendront nuls si ce premier point leur est refusé. 

Demander le retour périodique des États Généraux tous les cinq ans, sans commission intermédiaire. 

Demander l'élection des provinces en païs d'état, avec pouvoir de former une commission 

intermédiaire permanente pour la répartition de l'impôt et de régler les difficultés relatives à 

l'administration. 

Prendre des mesures pour assurer l'inviolabilité du secret de la poste. 

Demander l'abolition des apanages en domaine de la couronne, sauf aux États Généraux à y pourvoir 

d'une autre manière. 

Qu'il soit établi dans les villes capitales une école de chirurgie, et que nul ne puisse être reçu dans la 

profession de chirurgien, soit pour la ville ou la campagne, qu'il n'ait fait son cour et suivi les hôpitaux 

pendant cinq ans. 

Que le contrôle soit continué, mais que le tarif soit réformé de manière qu'il soit assés clair pour que 

tout et un chacun puisse entendre les droits, qu'on ne puisse plus lui donner d'interprétation captieuses, 

et que les droits soient réduit. 

Du clergé et de la police eclésiastique. ð Demander la résidence des bénéficiers dans leurs bénéfices, 

l'extinction et sécularisation de tous les ordres religieux, et l'aliénation de leurs biens, avec translation 

des charges et fondations dont peuvent être tenus lesdits ordres dans les églises paroissiales, pour les 

fondations y être acquités. 

Demander la supression des dîmes eclésiastiques, sauf à pourvoir au paiement des portions congrues ; 

l'augmentation des portions congrues des curés à 1,500 1., et celles des vicaires jusqu'à 1,000 1. ; 

l'abolition des dispenses en cour de Rome, lesquelles dispenses seront accordées gratuitement par les 

évêques diocessains ; l'abolition des droits d'indultes et d'anates ; demander que les baux des biens 

eclésiastiques soient fait par adjudication pour douze années, sans qu'ils puissent être résolubles par le 

décès du bénéficier. 
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De la justice. ð Demander l'abrogation de toutes les coutumes et la formation d'un code civil et 

criminel avec uniformité de poids et mesures par tout le roiaume ; la supression de la vénalité des 

offices de magistrature ; la création d'une cour supérieure dans la ville capitale de chaque province, 

avec pouvoir de juger toutes matières civiles et criminelles en dernier ressort, sauf la voie ordinaire 

pour se pourvoir en cassassion au Grand conseil. 

Demander l'éligibilité des magistrats des cours supérieures par les états provinciaux, ceux des 

bailliages et sénéchaussées par les municipalités. 

Accorder aux juges des apointements sur le produit des greffes des juridictions, pourquoi ils ne 

pourront à l'avenir percevoir aucunes épices. 

De la finance. ð Demander la résolution du traité de commerce avec les Anglais, comme destructif 

des manufactures françoises, sans en être indemnisés par aucun avantage. 

Demander la supression des aides et gabelles, droits y réunis, et tous autres subsides mis en régie ; 

l'abolition des tailles, accessoires et capitations, prestation représentatives des corvées et de tous autres 

impôts ; l'abolition de tous les privilèges qui affranchissent du paiement des impositions, sauf à donner 

des récompenses et illustrations. 

Constater le déficite des finances et le reconnoître pour dettes nationale, si les députés jugent que la 

Nation le peut et le doit; dans ce cas, pourvoir à le remplir. 

Demander que les douanes soient reculées aux frontières, la circulation libre par tout le roiaume, 

l'établissement d'une formule universelle pour tout le roiaume, uniforme et inva¬riable pour quelque 

somme que ce soit, auxquelles seront assujettie les regitres et papiers de commerces. 

Continuer l'imposition sur les sucres, caffée, thée, chocolas, dont la perception se fera à l'entrée du 

roiaume. 

Demander un seul et unique impôt, et en argent, pareille à celui des vingtièmes, qui sera répartie 

également sur tous les biens fonds, quelques soient les propriétaires ; et pour que cet impôt soit 

répartie légalement et selon la valeur des terres, qu'il soit procédé à un cadastre général dans lequel on 

distinguera la valeur des terres de chaque canton des terroirs ; un impôt sur les maison des villes, 

bourg et villages, sans distinction sur le pied de la location, qui sera fixé par un commissaire, en 

présence des municipalités ; un impôt sur l'industrie et sur la bienvivance et sur les revenus en rentes 

des habitans de villes qui n'ont pas de biens fonds. 

Le présent cahiet, de nous coté et paraphée par première et dernière page, et signé de nous, du 

commis-greffier, et de ceux des habitans dudit lieu présent et qui savent écrire, le dix-neuf mars mil 

sept cent quatre-vingt-neuf. 

 

Signé : Nicolas Ducastel, Louis Hiver, Christophe Hiver, Claude Hiver, Charles Deshais, Alexis 

Lefebvre, Pierre-Domice Dufossé, B. Lecadieu, Louis Hiver, Charles Papeguay, Grené. 

Procès-verbal 

 

COMPARANTS : Charles Papeguay, tisserand, Nicolas Ducastel, laboureur, Alexis Lefebvre, 

manouvrier, Bernard Lecadieu, charron, François Boinet, manouvrier, tous demeurant à Vaux, Louis 

Hivers l'aîné, Louis Hivers le jeune, tisserand, Claude Hivers, tisserand, Christophe Hivers, tisserand, 

Pierre-Domice Dufossé, laboureur, Charles Dehaie, laboureur, François Duchemin, manouvrier, André 

Duchemin, manouvrier, Charles Hivers, manouvrier, ces derniers demeurant à Marquinville. 

DÉPUTÉS : Nicolas Ducastel, laboureur, demeurant à Vaux, Louis Hivers, tisserand, demeurant à 

Marquenneville. 

 

WIRY AU MONT 
Archives de la Somme. ð B. 320 

Mémoire des plaintes, doléances et demandes que présentent les habitants, corps et communauté de 

Wiry au Mont et au Val à l'assemblée du bailliage d'Amiens qui se tiendra le 30 mars pour y procéder 

à l'élection des députés, et à la rédaction des cahiers qui doivent être présentés aux Etats Généraux du 

royaume, convoqués à Versailles le 27 avril 1789. 

MESSIEURS, 

Comme le Roy, par une bonté inappréciable, accorde à tous ses sujets la liberté de faire leurs 

représentations, voici celles que nous estimons devoir faire. 
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Nous sommes, et nous osons le dire, la partie du peuple la plus précieuse de l'Etat, et cependant, par 

une fatalité singulière, nous sommes les plus à plaindre par touts les impôts et charges publiques dont 

nous sommes accablés, qui mettent le cultivateur dans l'impuissance de fournir à la culture des terres, 

et le manouvrier dans l'impuissance de fournir aux besoins de sa famille. Taille, capitation, accessoir, 

vingtième, impôt pour l'entretien des chemins, que nous n'uzons pas beaucoup, ainsi que des casernes, 

le trop bu, la milice, qui est encore une charge considérable pour les paroisses, les aides et gabèles, 

tout fond sur nous; ainsi nous estimons qu'il faudroit supprimer : 

1° Touts privilèges pécuniaires, 

2° La taille et autres objets qui en sont accessoires. 

3° Les droits d'aides et gabèles qui, de tous les impôts, sont les plus injustes, et qui ne servent qu'à 

enrichir les fermiers généraux. 

4° La milice, qui ruine les paroisses. 

5° Les impôts pour l'entretien des grands chemins, qui ne sont utiles que pour les entrepreneurs et 

d'autres, qui s'enrichissent à nos dépens. 

6° L'impôt pour l'entretien des casernes ainsi que le transport des équipages militaires. 

Nous demandons : 

7° Que tous ces objets soient remplacés par un seul et unique impôt, qui sera levé sur les terres et payé 

par chacque sujet indifféremment, ecclésiastique ou noble, à raison du bien. 

8° Que le seul et unique tribut qui sera levé sera versé dans le trésor royal directement et par les voies 

les plus courtes et les moins dispendieuses, et surtout sans le ministère d'une infinité de gens qui 

s'engraissent de la sueur du peuple. 

9° Que les marchands payeront néanmoins à proportion de leurs fortune. 

10° Que les procureurs soient taxés et la longueur des procédures fixée. 

11° Que les suffrages soient comptés par tête et non par ordre. 

12° Qu'au cas que cet unique impôt ait lieu, on ait égard à la bonté ou à la modicité des terroirs. Les 

habitants de Wiry ont l'honneur d'observer aussi à Messieurs de l'assemblé qu'il existe sur leur terroir, 

quatre cents journaux de bois, ce qui est cauze qu'ils ne peuvent retirer dans leurs terroirs le bled qui 

est nécessaire à leur consommations, et qui, par les lapins qu'ils renferment, ne laissent pas de cauzer 

du dommage aux habitants. 

La plus grande et meilleure partie du terroir étant dans une vallée dans laquelle passe un ruisseau aux 

eaux sauvage, leurs récoltes sont souvent perdues par leurs débordements. 

Telles sont les représentations et demandes présentées par les habitants, corps et communeauté de 

Wiry au Mont et au Val à l'assemblée d'Amiens, pour être, si elles méritent quelqu'attention, portées 

aux Etats Généraux. 

A Wiry au Mont, le 22 mars 1789. 

 

Signé : Jacques Dallier, Ant. Poultier, Nicolas Lesquibin, François Delaporte, François Dumez, 

Jacques Piédecoq, D. Lheureux, J.-B Lheureux, J. Dallier, André Rose, Ant. Fourdrinier, Vauquet, 

Ant. Hurtèle, Jean-François Boucher, P.-F. Deroussen, Pierre Dallery, Olive, Laurent Fourdrinier, 

André Hurtelle. 

Procès-verbal 

 

COMPARANTS : Jacques Dallier, François Delaporte, Nicolas Lesquibin, Jean-Baptiste Lheureux, D. 

Lheureux, Nicolas Delaporte, André Rose, Firmin Delaporte, Nicolas Rivillon, Jean-François 

Boucher, Olive, André Hurtelle, Antoine Fourdrinier, Pierre Dallery, Vauquet, Charles Lejeune, 

Antoine Poultier, Jacques Piédecocq, François Dumez, Antoine Hurtèle, Pierre Deroussen, Laurent 

Fourdrinier. 

DÉPUTÉS : Jean Dallier, lieutenant de la seigneurie, Antoine Heurtel. 

 

LE CAHIER DU CLERGÉ 
Parallèlement aux municipalités, le clergé écrit aussi ses cahiers de doléances. Voici celui de 

la S®n®chauss®e du Ponthieu dôapr¯s : Extrait des Mémoires de la société des antiquaires de 

Picardie. Documents in®dits concernant la province Tome 13. Le Clerg® de lô®glise dôAmiens 

en 1789 par M. F ï I Darsy 
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Le Clergé des comtés de Ponthieu et d
'
Eu, profitant de l

'
heureuse liberté que le Roi veut bien lui 

accorder, bienfait inespéré qu
'
il ne doit quô¨ la bont® et à l'affection de son auguste Monarque et 

aux sages avis du vertueux Ministre qu
'
il a rappelé dans son conseil, dépose humblement 

aux pieds du trône ses demandes et doléances. 

Citoyens de l'État et ministres de la Religion, nous exposerons avec confiance, nos voeux pour le 

bonheur des peuples et l
'
avantage de cette même religion, exprimés dans les articles suivants. 

ARTICLE PREMIER. ð Le retour périodique des Etats Généraux, et que les voix y soient 

comptées par tète et non par Ordre. 

ART. II. ð L'établissement des Etats provinciaux annuels, dans la même forme que les 

généraux, qui soient saisis de la portion d
'
autorité attribuée aux Intendants, soit au civil, soit 

en matière d
'
impôts, auxquels en appartiennent la perception et la répartition, qui versent 

directement les fonds dans le trésor royal, et qui soient aussi seuls chargés de la confection 

et de l
'
entretien des chemins et autres travaux publics. 

ART. III. ð Abrogation de tous privilèges pécuniaires. 

ART. IV. ð Le reculement des barrières aux frontières du royaume, pour l'avantage du 

commerce et la tranquilité du citoyen. 

ART. V. ð Abolir la milice de terre, proscrire la levée des matelots parmi les laboureurs, 

et employer la forme usitée dans les états d
'
Artois. 

ART. VI. ð Supprimer les aides, gabelles, fermes générales, corvées, tailles et accessoires, 

vingtièmes, franc-fiefs, centième denier, loteries, qui pèsent sur le peuple, et autres impôts désastreux. 

ART. VII ð Les remplacer par un impôt général sur tous les biens et propriétés foncières, sans 

distinction d
'
ordre, de rang, ni de personne, et uniforme dans sa perception par une contribution 

personnelle, proportionnée aux fortunes pécuniaires, et par une taxe sur les objets de luxe, en sorte 

que l'impôt tombe le moins possible sur la classe indigente. 

ART. VIII. ð La modération des impôts combinés avec l
'
avantage de la société tels que 

le Contrôle, la Poste aux lettres, les Messageries, etcéPublier ¨ l'®gard du contr¹le un tarif 

qui en fixe les droits d'une manière claire, sans aucune extension. 

ART. IX. ð La réforme du code civil et criminel, etc., principalement de la coutume 

de Ponthieu. 

ART. X. ð La suppression des tribunaux d'exemption, des justices patrimoniales et 

seigneuriales, du privilège de committimus, et de rapporteurs affidés. 

ART. X I.  ð Détruire la vénalité des charges de magistrature. 

ART. XII.  ð Etablir une cour souveraine dans chaque province ; accorder aux sénéchaussées, 

présidiaux et bailliages, le droit de juger en dernier ressort, jusqu'à la concurrence de quatre 

mille livres, et former les arrondissements aux dites juridictions. 

ART. XIII. ð Attribuer aux dites cours souveraines, l
'
entière connaissance des droits 

domaniaux. 

ART. XIV. ð Que les municipalités des campagnes connaissent des plaintes formées pour 

querelles, injures et légers dommages, avant qu
'
elles puissent être portées à un autre tribunal, et que les 

curés y occupent le rang que leur état leur assigne. 

ART. XV. ð La suppression des jurandes, au moins pour les comestibles ; celle des banalités, du 

droit odieux de quint et requint dans les mutations par succession, par le pouvoir de s
'
en rédimer. 

ART. X V I .  ð Un nouveau code de pêche et de chasse, l
'
exécution des ordonnances 

relatives aux colombiers et volières ; un règlement pour les eaux et forêts ; que la déposition 

d
'
un seul garde soit insuffisante dans les procès-verbaux. 

ART. XV I I .  ð Encourager la plantation des bois, en régler les coupes et les ventes. 

ART. XV I I I .  ð Déclare en outre le dit Clergé consentir et adhérer aux autres demandes qui 

seront formées par l'Ordre de la Noblesse et celui du Tiers-Etat, en tant qu
'
elles concourront 

au bonheur de la Nation, à la prospérité du Royaume et à la conservation des propriétés des 

trois Ordres. 

ART. X IX .  ð Remettre en vigueur les lois et ordonnances du Royaume qui ont pour 

objet les bonnes moeurs et la religion ; enjoindre aux magistrats de veiller à leur exécution, 

de réprimer le libertinage public et scandaleux, sur la réclamation des curés, et de les 

appuyer de toute leur autorité dans l
'
exercice de leur ministère. 



Section patrimoine des Amis du CIS 

vendredi 3 octobre 2008 ï salle de la mairie de Condé-Folie 

-  32  - 

ART. XX. ð Proscrire la libertée illimitée de la presse, soigner l
'
exécution des lois concernant 

les livres contre les moeurs et la religion, et surtout en empêcher la distribution. 

ART. XXI.  ð S
'
occuper spécialement de l'éducation de la jeunesse, tant des villes que des 

campagnes ; revivifier les études publiques ; établir des écoles pour les deux sexes dans les 

paroisses considérables, sous l
'
inspection des curés, et pourvoir à la subsistance de ceux qui 

rempliront ces utiles fonctions. 

ART. XXII.  ð Empêcher la mendicité, établir dans les paroisses des bureaux de charité, pour 

subvenir aux besoins des pauvres et, en cas d
'
insuffisance, y pourvoir par une caisse régie et 

administrée par les Etats de la Province. 

ART. XXIII. ð Remédier à l'ignorance et l
'
impéritie des sages-femmes et des chirurgiens 

répandus dans les campagnes. 

ART. XX IV .  ð Etablir des curés dans les églises succursales. 

ART. XXV. ð Qu'il soit représenté que les cures à portion congrue et celles des villes dont le 

revenu consiste en un casuel modique et incertain, ne sont pas suffisantes pour la subsistance des 

curés, et que la déclaration de sa Majesté, de 1786, relativement à l'union des bénéfices n'a point 

encore eu d'effet dans ces deux comtés. 

Qu'il serait à propos d'assigner aux dits curés une pension honnête et relative au nombre de leurs 

paroissiens, qui les mît à portée d
'
exercer gratuitement les fonctions de leur ministère et que le 

gouvernement fixera selon sa sagesse : leur laisser néanmoins l'option entre ladite pension et leur 

dîme. 

ART. XXVI. ð Faire à tous vicaires et prêtres, dans l'exercice de leurs fonctions, un sort 

proportionné à celui des curés, et leur donner un logement. 

Que dans le cas où les vicaires jugés nécessaires ne seraient pas pensionnés, la portion vicariale 

soit supportée par les décimateurs sans fonctions. 

ART. XXVII. ð Pourvoir à ce que les églises aient un revenu suffisant pour leur entretien et la 

décence du culte, ainsi que pour les constructions et réparations des choeurs, presbytères et écoles. 

ART. XXVIII. ð Pour remplir ces divers objets, Sa Majesté est suppliée d'employer les bénéfices 

simples et en commende, les biens des maisons religieuses supprimées ou à réunir, conformément à 

l'ordonnance, et autres moyens que lui dicteront sa sagesse et sa religion, et de suivre dans le partage 

des dits biens, les règles de l'ancienne discipline, qui en assignaient un tiers au soulagement des 

pauvres, un tiers à la subsistance des ministres actifs de la religion, et l'autre à l'entretien des églises, 

pauvres, écoles.  

ART. XXIX. ð Réunir les Chapitres des campagnes aux Chapitres des villes voisines, pour jouir 

par chacun des titulaires de leur prébende particulière ; et après le décès des paisibles possesseurs, en 

diminuer le nombre ou les amortir suivant le besoin des chapitres auxquels ils seraient unis, sauf 

les droits honorifiques des seigneurs et leur consentement. 

ART. XXX. ð Accorder pour retraite et récompense aux curés et généralement à tous les 

ministres qui auront travaillé au moins pendant vingt ans dans le ministère, les canonicats des 

cathédrales et collégiales des villes, et aux vieillards et aux infirmes, des pensions sur les gros 

bénéfices sans fonctions. 

ART. XXXI. ð Qu'on ne puisse être pourvu de bénéfice à charge d'âmes qu'après avoir passé 

dans le ministère un certain temps, qui sera fixé par une loi générale. 

ART. XXXII. ð Laisser aux curés seuls des paroisses le choix des prêtres qui travaillent 

conjointement avec eux dans le ministère. 

ART. XXXIII. ð Anéantir les privilèges et exemptions des religieux, par rapport à leurs 

commensaux, comme contraires aux droits des curés et de l
'
Ordinaire. 

ART. XXXIV. ð Se conformer rigoureusement aux décrets du Concile de Trente, tant pour la 

pluralité des bénéfices que pour la résidence des bénéficiers. 

ART. XXXV. ð Réformer les abus qui naissent des droits d'annates, préventions, dévolutions, 

dispenses, conformément à l
'
article V de la Pragmatique sanction de Saint-Louis. 

ART. XXXVI. ð Détruire et abolir le déport des bénéfices, si odieux à la Normandie et autres 

provinces, comme contraire aux droits des curés et au salut des peuples. 

ART. XXXVII. ð Rappeler les officialités aux vrais principes du droit canonique et les laisser 

seules juges de la nécessité des monitoires. 
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ART.XXXVIII. ð Que les curés soient appelés en nombre suffisant, par députés pris et 

choisis par eux dans leur corps, à toute assemblée générale et particulière du clergé, et notamment aux 

conciles nationaux, dont nous désirons avec ardeur le rétablissement. 

ART. XXXIX. ð Que, dans le cas où les décimes seraient continuées (ce qui serait contre 

le voeu unanime), la répartition en soit faite par les contribuables admis aux chambres 

ecclésiastiques ; par députés en nombre proportionnel, et que le tableau en soit rendu public 

chaque année, par la voie de l
'
impression. 

ART. XL. ð Parer aux inconvénients de la mendicité religieuse. 

ART. X L I I .  ð Enfin demande ledit clergé que, vù les sacrifices qu
'
il fait et qu

'
il est disposé à 

faire, sa dette devienne la dette nationale, comme la dette nationale deviendra la sienne. 

 

Telles sont les demandes et doléances que l'ordre du Clergé de la Sénéchaussée de Ponthieu a cru 

devoir exprimer, moins pour son propre avantage, que pour l
'
intérêt des peuples dont il connait les 

maux et les besoins ; tels sont les redressements qui lui ont paru les plus propres à soulager la classe 

très nombreuse des pauvres. C
'
est enfin des moyens qu'il vient d

'
indiquer, qu'il espère et attend 

le bonheur de la nation et le bien particulier de cette Sénéchaussée. 

 

Fait et arrêté en l'église prieurale de Saint-Pierre d
'
Abbeville, sous la présidence de messire de 

Laurencin, abbé de Foucarmont, assisté de M
e
 Bellart, sécrétaire, par nous commissaires dudit ordre 

du Clergé, soussignés, pour être présenté et définitivement arrêté en l
'
Assemblée générale d'icelui, le 

vendredi vingt sept du présent mois, auquel elle a été indiquée. 

A Abbeville, ce 24 mars 1789. 

 

 Ont signé : Messieurs MAGUIN, curé de Saint-Pierre-en-Val ; LECHEVALIER, curé de Grény ; 

CHALAND , prieur curé de la Motte-Croix-au-Bailly ; DE ROUSSEN, curé de St-Jacques ; BLONDIN, 

curé de Rue ; DUMONT, curé de St-Gilles ; COZETTE, curé d'Agenvillers ; Dupuis, curé d'Ailly-Haut-

Clocher ; AUBERT, principal du collège d'Eu ; LE COMTE, vicaire. 

 

Nous soussigné Joseph-François-Marc de Laurencin, docteur de Sorbonne, abbé de l'abbaye royale 

de Notre-Dame, St-Jean-l'Evangéliste de Foucarmont, ordre de Cîteaux, en adhérant au cahier des 

doléances de l
'
Ordre du Clergé pour tout ce qui concerne le bien général de l'Etat et le soulagement 

de la classe indigente, le sacrifice de leurs exemptions et de leurs privilèges pécuniaires, et partageant 

à cet égard les sentiments patriotiques exprimés dans le cahier ci-dessus, il a cru devoir, tant en son 

nom qu
'
au nom de la communauté, se réserver dans les droits, privilèges et possessions 

qu
'
attaquent divers articles dudit cahier, et notamment les articles VII, X, XXVI, XXVIII, XXXIII ; 

déclarant qu'il ne peut en consentir l'exécution, ni en adopter le voeu qui n
'
est pas le sien, ni 

celui de la communauté, ni des différents ordres réguliers. 

 

 Signé : François DE LAURENCIN, abbé de Foucarmont, président de l
'
ordre du clergé 

de Ponthieu ; et BELLART, curé de St-Eloy, secrétaire. 

 

Arrêté définitivement par le dit Ordre du Clergé, dans l
'
Assemblée générale tenue ce 

jourd'hui à cet effet, sous la présidence de messire de Laurencin, abbé de Foucarmont, assisté 

de M
e
 Bellart, secrétaire, par les membres de ladite assemblée soussignés. 

 

Fait à Abbeville, en l'église prieurale de St-Pierre, le 27 mars 1789.  

 

Ont signé : 

COZETTE, curé d'Agenvillers ; CLEMENCE, curé de Penly ; BLONDIN, curé de Rue ; LEULLIER, 

curé de Cambron ; BLONDIN, prieur de Saint-Jean-des-Viviers ; LAPOSTOLLE, curé de 

Fallencourt ;.HENNISSART, vicaire de Saint-Georges ; DE FAYET DE CHABANNES, curé du Menil-

Réaume ; DEUNET, curé du Saint-Sépulcre ; BELLEGUEULE , curé de Fontaine ; TERNISIEN, curé ; 

FACQUET, vicaire de St-Paul ; LELEU ; BULARD, curé de Richemont; VERDUN, curé de St-André ; 

PREVOST, curé de Saint-Martin-au-Bosc ; FROIDURE, vicaire ; NION, curé de Noyelle ; PALASTRE, 



Section patrimoine des Amis du CIS 

vendredi 3 octobre 2008 ï salle de la mairie de Condé-Folie 

-  34  - 

curé de Bosgeffroy ; BAZIN  ; BRIET, curé de Cressy ; VIMEUX  ; VUILLEMIN , curé de Cocquerel ; 

RIQUIER, curé d'Epagne ; REGNIER , curé de Bailleul ; TELLIER, curé du Mesnil-St-Sulpice; 

HEUDRE, curé de Long-sur-Somme ; FORESTIER, doyen du chapitre de Longpré ; AUGÉ, curé 

de Saint-Ricquier ; DEQUÉN, curé ; BOINET, curé de Domvast ; DUPUTEL, curé de Noyelles ; 

PAILLARD , curé de Mareuil ; PLE, diacre d'office ; HECQUET, curé de St-Nicolas ; BUIRET, curé de 

la Trinité d'Eu ; PION, curé de Grébault-Mesnil ; LEBEL ; de Maupas ? CARON, vicaire de St-

Jacques; ROLLAND , curé de Guerville ; TRAULLE, curé de Notre-Dame ; DUFESTEL, curé de 

Braille-Cornehotte ; DOREMUS, curé d'Airon-St-Vast ; DUPUIS, curé de Feuquières ; DENIS, curé 

de Villy ; LEMAIRE, curé de St-Wulfran-de-la-Chaussée ; DE SAINT GERMAIN, curé d'Andainville 

; LEBLOND, curé de Pont-de-Remy ; MACQUET, curé de Saint-Jean-des-prés ;CORDIER , curé 

dôHallencourt ; ROUSSEL, curé de Rambures ; DE POILLY , Curé du Translay ; GRISEL, Curé de 

Maisnières ; DEBRYE, Curé de Saint-Paul ; NOBLÉSSE, Curé de Dreuil ; L IBAUDE , Curé de 

Liercourt  ; MADOU, curé de Bussu; V ITASSE, Cur® dôAllery ; BERGERAT, prieur-curé de Criel ; 

DOHEN, curé de Quend ; LEROY, curé de Lheure ; CAUMARTIN , curé de Sailly-le-Sec ; 

DEROUSSEN, curé de St-Jacques ; LECOMTE, vicaire ; CHALAND , prieur-curé de la Motte-Croix-

au-Bailly ; ROBUTE, directeur des Ursulines ; D. REVARD, prieur du Tréport, sous le voeu et 

réclamation de M. l'abbé de Foucarmont, président ; D. PERDRUSET, cellerier de l'abbaye de St-

Valery, sous les vîux et protestations de M. l'abbé de Foucarmont ; F. LAMBIN , minime, 

supérieur, sous les vîux et protestations de M. l'abb® de Foucarmont ; D. DURAND, sous-

prieur et ma´tre des novices de l'abbaye de Foucarmont, sous les vîux et r®clamations de 

M. l'abbé de ladite abbaye ; PECQUET,  curé de Franleu, avec la restriction de mettre des 

vicaires et non des curés dans les succursales ; CAMPION, chanoine régulier, prieur et député 

de l'abbaye de Notre-Dame d
'
Eu, sous les réserves et réclamations de M. l

'
abbé de 

Foucarmont ; D. BOUBAIX , cellerier de l'abbaye de Saint-Ricquier, sous les vîux et r®serves 

de M. l'abbé de Foucarmont ; DESNOS , chanoine de Notre-Dame de Noyelles-sur-Mer, sous 

les vîux et r®serves de M. l'abb® de Foucarmont ; j'adh¯re aux vîux et r®clamations de M. 

l'abbé de Foucarmont, président de cette assemblée, F. Philippe CARON, prieur des 

Dominicains ; avec les réserves ci-dessus énoncées, arrêtées et signées de ma main, et 

auxquelles ont adhéré les représentans des corps réguliers : DE LAURENCIN, abbé de l'abbaye 

de Foucarmont, président de l
'
Assemblée de l

'
Ordre du Clergé ; BELLART, curé de St-Eloy, 

secrétaire. 

 

Les ÉVÉNEMENTS du 5 mai 1789  au 27 juin 1789 
 5 mai : Ouverture des états généraux, dans la salle des Menus, à l'hôtel des Menus-Plaisirs de 

Versailles. Le clergé, premier des ordres, compte 291 députés (48 archevêques ou évêques, 36 abbés 

ou chanoines, 204 curés et 3 moines). La noblesse en réunit 270 (241 gentilshommes, 28 magistrats, et 

le duc d'Orléans). Enfin le tiers-état possède 578 députés (12 gentilshommes, 18 maires, 162 

négociants, 162 magistrats, 110 avocats, et 114 médecins). 

 La foule dès le matin s'est massée le long de la rue des Chantiers pour voir arriver les députés. 

Ils sont tous là, attendant d'être placés par le marquis de Dreux-Brézé, grand maître des cérémonies. 

Mirabeau entre dans la salle, la tête haute, salué par les murmures de l'assemblée. « M. Necker fut 

couvert d'applaudissements », note Mme de Staël, qui ajoute : « sa popularité était alors entière ». 

 A midi, les huissiers brusquement s'agenouillent. Le roi pénètre dans l'arène. Il est applaudi. 

La reine le suit, très émue. Louis XVI lit son discours, qui blâme le « désir exagéré d'innovations qui 

se sont emparés des esprits et finiraient par égarer totalement l'opinion si on ne se hâtait de les fixer 

par une réunion d'avis sages et modérés ». 

 Quant à Necker, si attendu, il déçoit un peu : durant près de trois heures, il dissèque les 

questions financières du moment. Vers dix-sept heures, le roi se lève ; la séance est terminée. Il quitte 

la salle sous les ovations, mais la déception se lit sur les visages d'une majeure partie de l'assemblée. 
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6 mai : Vérification des pouvoirs des députés, et conflit entre les trois ordres. Le tiers refuse de se 

transformer en chambre particulière et propose aux députés du clergé de se joindre à lui. A Paris, Jean-

Pierre Brissot fait paraître le premier numéro du Patriote français, tandis qu'une ordonnance du 

Conseil d'Etat interdit le Journal des états généraux de Mirabeau. 

 

10 mai : Mirabeau sort une nouvelle feuille : Lettres du comte de Mirabeau à ses commettants. 

 

11 mai : Le tiers état exige la vérification des pouvoirs en commun. La noblesse refuse cette 

proposition, par 188 voix contre 46. Le clergé, de son côté, est divisé : certains veulent une 

conciliation des trois ordres, comme le propose le tiers, mais d'autres s'y opposent catégoriquement. 

 

20-22 mai : Le clergé et la noblesse abandonnent leurs privilèges fiscaux et acceptent l'égalité devant 

l'impôt. 

 

25 mai Les députés de Paris se joignent aux états généraux. Ils ont été élus le 20 mai. Le vote 

concernait uniquement les Parisiens capables de payer au moins six livres de capitation et résidant dans 

la capitale depuis un an. Parmi les nouveaux députés : Sieyès, Bailly, et un nommé Guillotin, médecin. 

 

26 mai Création à Paris du Collatéral ou l'amour et l'intérêt de Fabre d'Eglantine. 

 

30 mai : Echec d'une troisième réunion de conciliation. La noblesse et le clergé refusent toujours que 

les députés des trois ordres vérifient leurs mandats en commun. 

 

3 juin : L'astronome Bailly remplace d'Ailly comme doyen du tiers état. 

 

4 juin : Le dauphin Louis Joseph Xavier François, âgé de sept ans, meurt. Son frère cadet devient 

dauphin. 

 

6 juin : La noblesse rejette le plan de conciliation avancé par Necker.  

 

12 juin Vérification de tous les pouvoirs des députés par le tiers état. 

 

13 juin : Les abbés Le Cesve, Ballard et Jallet se rallient au tiers état. 

 

14 juin : Six autres députés du clergé font de même. Parmi eux, l'abbé Grégoire, curé d'Emberménil 

en Lorraine. 

 

17 juin : Le tiers décide, par 481 voix contre 119, la dénomination proposée par  Legrand, député du 

Berry : lôAssembl®e nationale est n®e. Elle d®signe Jean-Sylvain Bailly comme président. 

 

19 juin : Le clergé se rallie au tiers état. 

 

Samedi 20 juin : Le roi fait fermer la salle de réunion du tiers état. Les députés de l'Assemblée 

nationale se rendent alors dans la salle du Jeu de Paume, et jurent le fameux serment : « Arrête que tous 

les membres de cette assemblée prêteront, à l'instant, serment solennel de ne jamais se séparer, et de se 

rassembler partout où les circonstances l'exigeront, jusqu'à ce que la constitution du royaume soit 

établie et affermie sur des fondements solides ... » 

 

23 juin : Le roi annule les décisions du tiers et ordonne la délibération par ordres. Mirabeau se dresse 

sur un banc et hurle : « Quelle est cette insultante dictature ? ». Les députés refusent de sortir et 

proclament l'inviolabilité des membres de l'Assemblée nationale. 

 

25 juin : Mutinerie de deux compagnies de gardes françaises à Paris. 47 députés de la noblesse, dont 

Philippe d'Orléans, rejoignent les rangs de l'Assemblée nationale. 
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26 juin : Le roi ordonne la venue de six régiments stationnés dans l'Est autour de Paris. 

 

27 juin : Le roi accepte la réunion de la noblesse et du clergé au tiers état. 

 

GLOSSAIRE 
Abonnement (aux impôts) ð Le Clergé avait payé un forfait pour que ses membres fussent dispensés 

de la capitalisation et des vingtièmes.  

Accessoires ï Supplément à la taille ou à certaines taxes. *   

Agioteur ð Spéculateur. 

Aides ï Taxes sur certaines marchandises, en particulier sur le vin. Leur perception et leur 

contrôle étaient l'occasion de toutes sortes de tracasseries, surtout pour les vignerons. 

Amortissement (droit d') ð Redevance due par les gens de mainmorte* lorsqu'ils faisaient des 

acquisitions d'immeubles. 

Annates ð Droit dû au pape, à l'occasion d'une nomination d'évêque ou d'abbé. 

Appel comme d'abus ï Plainte devant une cour souveraine contre un jugement ecclésiastique. 

Action contre un excès de pouvoir clérical. 

Arpent ï Ancienne mesure agraire, valant, selon les lieux, 34, 42 ou 51 ares.  

Assemblée provinciale ï Voir provinciales (assemblées). 

Asséeur ð Voir taille. 

Attribution du scel (droit d') ð Droit que s'était attribué le Châtelet de Paris* d'évoquer directement 

certaines affaires, aux dépens des autres tribunaux ð Voir aussi Committimus. 

Aulnage ð Mesure des étoffes. 

Aveu et dénombrement ð Acte écrit par lequel un vassal reconnaît les droits de son seigneur et 

décrit le fief qu'il tient de lui. 

 

Bailli ï Président d'un tribunal royal (bailli royal) ou seigneurial (bailli seigneurial). Grand 

bailli d'épée : fonction honorifique réservée aux nobles ; elle reprit quelque consistance lors de 

la convocation des Etats généraux, car le grand bailli d'épée présidait de droit la chambre de la 

noblesse et l'assemblée des trois ordres 

Bailliage ï Circonscription judiciaire qui servit de cadre électoral pour les élections aux Etats 

Généraux de 1789. Grand bailliage : tribunal créé par l'édit de mai 1788 devant juger 

souverainement au criminel (ce qui aurait ôté aux parlements une bonne partie de leurs 

attributions). 

Banalité (droit de) ï Redevance perçue lors de l'usage (obligatoire) d'un four, d'un pressoir ou 

d'un moulin seigneurial. 

Banc d'oeuvre ð A l'église, banc d'honneur réservé aux marguilliers.  

Barrage (droit de) ð Péage. 

Barrières ð Douane ou octroi. 

Bénéfice ï Revenu attribué à un ecclésiastique, et ne correspondant pas toujours à un service 

effectif. 

Bizet ð Pigeon. 

Boisseau ð Mesure de capacité pour les grains, représentant 1/12 du setier, soit environ 13 litres. 

Boulin ð Loge pour un nid de pigeon dans le colombier. 

Bourgeois de Paris ð Les bourgeois de Paris étaient exempts de la taille dans certaines conditions, 

pour les biens qu'ils possédaient et exploitaient dans le ressort de la généralité. 

Bourgogne ð Variété de fourrage artificiel. Variété de sainfoin. 

Bourse ð Contribution paroissiale pour entretenir les miliciens ou leur payer des remplaçants. 

Brevet ð Voir taille*. 

Breveté ð Ayant un brevet d'officier dans l'armée royale ou dans la magistrature.  

Bulle ï Lettre de la chancellerie romaine, écrite sur parchemin et authentifiée par des bulles de 

plomb. 

Bureau intermédiaire ð Voir département*. 

 

Canonicat ï Fonction de chanoine. 
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Capitainerie (des chasses) ð Charge d'un capitaine des chasses royales. Par extension : sa 

circonscription, son siège, sa juridiction. 

Capitation ï Impôt direct créé en 1695, et théoriquement payable par tous les sujets du roi. En 

fait, au XVIII
e
 siècle, la capitation n'était plus qu'un accessoire de la taille*, mais les maîtres la 

payaient pour leurs domestiques. 

Casuel ð Revenus procurés au curé par l'administration des sacrements, les quêtes ou les messes. 

Cens ð Droit seigneurial en argent, réduit en fait à peu de chose, du fait de la dévaluation de la 

monnaie depuis le Moyen Age. 

Censive ð Terre sujette au cens, ou ce cens lui-même. 

Centième denier ð Taxe annuelle payée par les fonctionnaires royaux titulaires d'une charge 

héréditaire. Voir Vénalité des charges*. 

Champart  ï Redevance en nature due au seigneur sur certaines terres. Le taux en était 

généralement très lourd. 

Champarteur ð Celui qui ramasse le champart. 

Chanoine ï Dignitaire ecclésiastique, membre d'un chapitre.  

Chantier ï Subdivision du terroir. 

Chapitre ð Collectivité de prêtres (chanoines) ou de religieuses (chanoinesses) pourvus de 

bénéfices (prébendes) et administrant une église cathédrale ou collégiale. 

Chartrier ð Archives seigneuriales. 

Chasse (droit de) ï Réservé au roi, et aux nobles, qui à la fin du XVIII
e
 siècle, n'en usaient 

guère, laissant proliférer le gibier, à la grande colère des paysans. 

Châtelet de Paris ï Puissant tribunal de la Prévôté et Vicomté de Paris, faisant fonction de 

bailliage* pour toute la région parisienne, sous le contrôle direct du Parlement de Paris. 

Classement des terres ð Elément fondamental du système de la taille tarifée (voir taille), contesté 

presque unanimement. 

Clerc laïc ð Maître d'école. 

Code des chasses ð Ensemble des règlements concernant la protection du gibier et la pratique de la 

chasse. 

Collecteur ï Contribuable élu par la communauté pour lever la taille. 

Colombier (droit de) ï Droit pour le seigneur d'entretenir des pigeons qui se nourrissaient sur le 

terroir. 

Colon ï Cultivateur non propriétaire. 

Commandeur ï Chef d'un ordre de chevalerie, militaire ou religieux. 

Commende ï Garde d'un bénéfice* ecclésiastique, sans obligation de résidence. Le 

commendataire en touche les revenus sans exercer réellement la charge. Tenir un bénéfice 

ecclésiastique en commende, c'est en toucher les revenus sans exercer réellement la charge. 

Commissaire départi ð Intendant. 

Commissaire des tailles ð Personne chargée par l'intendant de procéder au classement des terres, 

à la vérification des déclarations et à la confection des rôles, dans le système de la taille tarifée 

(voir taille). 

Commission extraordinaire ï Tribunal nommé par le roi pour juger de cas spéciaux. 

Commission intermédiaire ð Bureau des assemblées provinciales, expédiant les affaires dans 

l'intervalle des sessions. 

Committimus ð Droit régalien de dessaisir un tribunal régulier au profit d'une juridiction 

supérieure ou particulière. 

Commun, Commune ï Tiers Etat. 

Communauté ï Ensemble des membres d'une corporation, des habitants d'une paroisse, des 

religieux d'un couvent, etc. 

Commune, communal ï Terre appartenant à la communauté villageoise. 

Congrue (portion) ï Minimum vital réservé aux curés de paroisse par les gros décimateurs* 

(700 livres par an à la fin de l'Ancien Régime). Tous les curés n'étaient pas réduits à la portion 

congrue. 

Congruiste ï Curé réduit à la portion congrue*. 

Consulaires (affaires) ð Affaires relevant d'un tribunal de commerce. 
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Contrôle (droit de) ð Taxe levée à l'occasion de l'enregistrement des actes des notaires et des 

exploits d'huissier. 

Corporation ð Communauté de métier (mot peu usité au XVIII siècle). 

Corvée  ð Redevance en travail. En 1789, les corvées seigneuriales avaient pratiquement disparu, 

et la corvée royale était remplacée par une taxe destinée à l'entretien des chemins. 

Cours ï Cour des comptes, Cour des Aides et Parlements. 

Cours souveraines ð Cour des Comptes, Cour des Aides et Parlements. 

Curatelle ð Régime légal d'administration des biens d'un enfant mineur. 

 

Décimateurs ï Bénéficiaires de la dîme*. Gros décimateurs : bénéficiaires des grosses dîmes. 

Décimes ï Imposition ecclésiastique destinée à payer les intérêts de la dette du clergé.  

Denier cinquante (au) ï A deux pour cent.  

Denier vingt (au) ï A cinq pour cent. 

Département ï Le mot était utilisé sous l'Ancien Régime pour désigner la répartition de 

l'impôt entre les paroisses dans les bureaux de l'intendance. Depuis 1787, le terme correspond à 

une subdivision administrative, gérée par un bureau intermédiaire. 

Déport (droit de) ð Droit de l'évêque d'administrer pendant un an les cures vacantes, et d'en toucher 

les bénéfices. ï Revenu annuel d'une cure dont l'évêque se réservait le bénéfice à chaque 

mutation. 

Dépôt de mendicité ï Voir mendicité.  

Détail des vins (droit de) ð Voir aides*, huitième* et quart*. 

Devoir (sel du) ï Voir gabelle. 

Dîme ï Redevance en nature due au clergé sur toutes les récoltes. Le taux, dans le Vexin 

français, était presque partout de huit pour cent. On distinguait les grosses dîmes (sur les 

grains), les vertes dîmes (sur les légumes), les dîmes de charnage (sur le bétail), les novales (sur 

les terres nouvellement défrichées). Dîmes inféodées : concédées à des seigneurs laïcs. 

Dîme royale ï Idée lancée par Vauban de remplacer la taille par une contribution 

proportionnelle aux revenus, payable par tous les sujets du roi. 

Dîmerons ï Percepteurs de la dîme ; ils la levaient sur place, et les récoltes ne pouvaient être 

rentrées avant leur passage. 

Directe ð Pouvoir seigneurial. 

Dispense de mariage ï Autorisation, accordée par les tribunaux ecclésiastiques, d'épouser un 

parent.  

Dispense de ban : autorisation de célébrer le mariage sans attendre les trois proclamations 

réglementaires. 

Dixième ð Ancien nom des vingtièmes (voir ce mot). 

Don gratuit ð Redevance exigée périodiquement du clergé ou des villes exemptées de taille. 

 

Eaux et forêts ï Administration chargée de l'administration des eaux et forêts du domaine 

royal, et de la conservation des bois des particuliers. 

Echange (droit d') ï Droit spécial sur les échanges d'immeubles, concédé par le roi aux seigneurs. 

Economat ï Caisse chargée d'administrer les revenus des biens ecclésiastiques vacants. 

Election ð Subdivision fiscale et administrative, gérée par un subdélégué, représentant de l'intendant. 

Tribunal chargé de régler le contentieux dans ce même cadre.  

Ensaisinement ï Voir saisine. 

Entrées (droit d') ð Octroi.  

Etrangères (provinces réputées) ï Provinces réunies tardivement au royaume et ayant conservé 

leurs douanes particulières. 

Exempt ð Agent de la maréchaussée. 

 

Fabrique ï Institution élue chargée d'administrer les biens de la paroisse sous l'autorité de 

marguilliers*.  

Féodaux (droits) ð En principe, droits liés à la possession d'un fief. En fait, ils étaient souvent 

confondus avec les droits seigneuriaux (voir ce mot). 

Fermier ï Celui qui prend une terre, ou la levée d'une taxe en location. Ne pas confondre les 
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fermiers-laboureurs (qui afferment souvent aussi la levée des dîmes et les droits seigneuriaux), 

et les fermiers généraux (qui se chargent de la levée des impôts indirects). 

Feudiste ï Spécialiste du droit féodal. 

Franc fief (droit de) ï Prérogatives liées à la possession d'un fief. 

 

Gabelle ï Impôt sur le sel, très inégal selon les régions. Le Vexin faisait partie des pays de 

grande gabelle, et ses habitants devaient acheter, chaque année une quantité fixe de sel (environ 

9 livres par personne âgée de plus de huit ans) aux greniers à sel de Pontoise, de Gisors ou de la 

Roche-Guyon. 

Garnisaire ð Soldat logé de force chez un contribuable récalcitrant.  

Généralité ð Circonscription financière, administrée par un intendant. 

Grenier à sel ð Magasin royal de sel. Juridiction correspondante, pour le contentieux de la gabelle. 

Gros (droit de) ï Droit perçu sur les vins vendus en gros. Voir aides. 

Gros (du curé) ð Part des grosses dîmes restées entre les mains du curé. 

Gruerie (droit de) ð Servitude forestière au profit du roi ou du seigneur. Voir aussi Voirie (droit 

de). 

Guérets ð Terre labourée et non encore ensemencée. 

Guet (droit de) ï Obligation pour les vassaux de veiller à la sûreté du château, convertie depuis la 

fin du Moyen Age en une modique redevance. 

 

Halle (droit de) ð Droit sur les grains vendus à la halle. 

Haricotier ð Petit laboureur (littéralement : celui qui laboure avec un mauvais cheval). 

Havage (droit de) ð Droit sur les marchandises vendues au marché de Pontoise, levé au profit de 

l'hôpital général de cette ville. 

Hongroyeur ð Ouvrier en cuir, spécialisé dans la préparation des cuirs dits de Hongrie, au gros sel 

et à l'alun. 

Horsin ð Etranger à la communauté villageoise. Plus particulièrement, du point du vue fiscal : 

personne exploitant des biens sur le terroir, mais résidant ailleurs. 

Huitième (droit de) ð Impôt perçu sur la vente du vin en détail, équivalant en principe au huitième 

du prix (un peu plus pour le vin vendu par les cabaretiers). Voir Quart (droit de)*. 

 

 

Industrie ð Activité professionnelle, taxée séparément dans le système de la taille tarifée (voir 

taille). 

Insinuation (droit d') ð Droit perçu à l'occasion d'un enregistrement. 

Inspecteurs (droit d') ð Droit sur les boissons, créé au profit des inspecteurs et contrôleurs aux 

entrées des villes. 

Interdit ï Sentence ecclésiastique interdisant l'administration des sacrements à plus ou moins 

vaste échelle. 

Irraquitable ï En droit féodal : non rachetable. 

 

Javelles ð Brassées de céréales laissées sur le champ en attendant la mise en gerbes.  

Jurande ð Corporation. Lettre de jurande : brevet délivré par elle. 

Juré-priseur vendeur de meubles ï Officier ayant le monopole de la vente des meubles, libre ou 

forcée, depuis 1780. On leur reprochait d'absorber, par leurs frais et vacations, tout l'actif des 

successions. 

 

Laboureur ð Paysan disposant d'une charrue. Les gros fermiers du Vexin sont souvent désignés 

sous le terme de « fermiers laboureurs ».  

Larris, ou laris ð Lande, friche. 

Lettre de cachet ï Ordre personnel du roi, exilant ou emprisonnant quelqu'un sans jugement.  

Limites ð Frontières. 

Lit de justice ï Séance du Parlement, présidée par le roi, venu pour faire enregistrer d
'
office un 

édit. 
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Lods et ventes ï Droits à payer au seigneur en cas de mutation.  

Logement des troupes ð Obligation pour les roturiers de loger les soldats de passage.  

Loteries ï Institution royale créée par arrêté du 30 juin 1776. 

 

Magister ð Maître d'école. 

Main morte (gens de) ï Corporations, sociétés, communautés, détenteurs de biens échappant aux 

droits de succession. 

Maîtrise ð Privilège permettant l'exercice d'un métier ou d'un commerce. Sens particulier : 

administration des Eaux et Forêts. 

Manouvrier ð Petit paysan sans charrue, souvent contraint de chercher des ressources d'appoint. 

Marc d'or ï Droit perçu sur les offices*. 

Marc la livre (au) ð Proportionnellement. 

Marque (droit de) ð Taxe sur les cuirs, les suifs, etc.  

Marguillier  ð Membre du conseil de fabrique. 

Mendicité (dépôts de) ï Etablissements créés en 1767 pour enfermer les mendiants, dont le 

nombre augmentait dangereusement. 

Mercenaire ð Salarié. 

Messageries ð Voir Régie des voitures*. 

Messier (garde) ï Commis par la communauté à la surveillance des champs avant la moisson. 

Mesurage (droit de) ð Droit de deux sous par setier, levé au profit du roi sur tous les grains vendus à 

la mesure. 

Milice  ð Troupe auxiliaire recrutée par tirage au sort chaque année parmi les célibataires de 18 à 40 

ans. 

Millier  ï Unité de poids valant 1 000 livres, soit environ 489 kg. 

Minage (droit de) ï Droit sur les grains vendus à Pontoise (au taux de 1/72), au profit de l'abbaye 

de Maubuisson. 

Municipalité ð Assemblée de paroisse créée par l'édit de juin 1787. 

Muid ð Mesure de capacité pour les liquides. Dans le Vexin français le muid valait 137 litres. 

 

Nourrices (bureau des) ï Bureau de placement des enfants de Paris où les nourrices de la 

campagne venaient les chercher. 

Novales ð Voir dîmes. 

 

Oblations ï Offrandes. 

Offices ð Charges publiques. Elles devaient être achetées. Voir Vénalité des charges*.  

Officier ï Fonctionnaire public, titulaire d
'
un office. 

 

Parcours (droit de) ð Voir Vaine pâture*. 

Passage (droit de) ï Péage. 

Patron (d'une paroisse) ð Peut désigner soit le fondateur de l'église, soit le saint sous le vocable 

duquel elle est placée. 

Paulette ð Voir Centième denier*. 

Pays d'Etats ð Provinces périphériques, ayant conservé des Etats provinciaux, qui les administraient 

et y répartissaient l'impôt. 

Péage (droit de) ð Taxe levée par le roi ou le seigneur sur les bateaux, voitures, bestiaux et 

marchandises passant à tel pont ou sur tel bac. 

Perche ï Unité de longueur variable, valant 18, 20 ou 22 pieds (de 39 cm). La perche carrée 

correspond au centième de l'arpent. Ancienne mesure agraire, valant le centième d'un arpent. 

Pétron ð Pierre encombrant les champs. 

Place et étalage (droit de) ð Droit à payer pour se réserver une place au marché.  

Plaisirs du roi ð Chasse royale. 

Poids et mesures (droit d'affirmation) ï Droit prélevé sur le contrôle des poids et mesures. 

Pot de vin ð Somme forfaitaire versée pour obtenir la signature d'un bail.  

Pragmatique-sanction ï Acte de Charles VII réglant l'organisation de l'église de France, et 
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consacrant son autonomie. 

Prébende ð Revenu affecté à un chanoine ou à un chapelain. 

Présidial ï Tribunal d'instance, intermédiaire entre tribunal de bailliage et Parlement. 

Prévôt de la maréchaussée ï Juge militaire jugeant sans appel les crimes des vagabonds, 

déserteurs, séditieux et faux monnayeurs.  

Prieuré ï Petite communauté monastique, dirigée par un prieur. 

Priseurs ð Voir jurés-priseurs. 

Procureur ð Officier de justice (royale ou seigneuriale). 

Provin ð Bouture de vigne, par marcottage. 

Provinciales (assemblées) ð Etablies en juin 1787, elles comportaient autant de députés du Tiers Etat 

que des deux autres ordres réunis. Le roi avait nommé la moitié de leurs membres, et ceux-ci avaient 

coopté les autres. Ces Assemblées avaient dans leurs attributions l'assistance, les travaux publics et le 

contrôle de la fiscalité. 

Provision ecclésiastique ï Nomination à une cure ou à un bénéfice*. 

 

Quart (droit de) ð Impôt perçu sur la vente du vin au détail, analogue au huitième*, mais deux 

fois plus lourd. En principe, le droit de huitième était appliqué en Ile-de-France, le droit de quart 

en Normandie. 

Quartier d'hiver ð Supplément à la taille, destiné en principe aux frais de logement des troupes. 

Quintal ï Unité de poids valant cent livres, soit environ 49 kg. 

 

Receveur ð Homme chargé de percevoir les droits seigneuriaux. Les fermiers du Vexin, quand 

ils afferment à la fois terres et droits sont dits « fermiers receveurs ». 

Receveur des finances ï Percepteur des impôts directs, dans le ressort de l'élection. 

Régie des aides ï Administration fiscale créée par Necker en 1780 pour percevoir directement 

les aides, qui étaient antérieurement concédées aux fermiers généraux.  

Régie des voitures ð Monopole du transport des voyageurs. 

Regrattier ï Débitant de sel au détail, sous le contrôle du grenier à sel (voir gabelle). 

Relief (droit de) ð Droit prélevé par le seigneur lorsqu'un fief changeait de main.  

Remise ð Petit bois planté spécialement pour servir de refuge au gibier.  

Remontrances ð Observations. 

Rescrit ð Ordonnance (du roi ou du pape). 

Rivière (droit de) ð Droit général établi sur la Seine pour remplacer les anciens péages. 

 

Saisine (droit de) ð Droit levé par le seigneur sur un tenancier prenant possession d'une terre 

relevant de lui. 

Sciage ð Moisson à la faucille 

Seigneuriaux (droits) ð Droits liés à l
'
exercice du pouvoir seigneurial et à une prétendue 

propriété « éminente » sur l'ensemble de la seigneurie : cens, champart, banalités, lods et 

ventes, etc. 

Sénéchaussée ð Dans le Midi et en Bretagne, équivalent du bailliage*. 

Setier ð Mesure de capacité pour les grains, subdivisible en deux mines ou en quatre minots. 

Sur les marchés de Pontoise, Magny, Marines et Chaumont, on utilisait le setier de Paris, qui 

valait 156 litres pour le blé, l'orge et le seigle, et 234 litres pour l'avoine. 

Solidité ð Responsabilité solidaire d'une communauté pour le paiement de la taille. 

Sosson ð Petit laboureur qui, n'ayant qu'un cheval, devait s'associer à un autre pour constituer 

un attelage. 

Surcens ð Supplément au cens*, introduit probablement après la guerre de Cent Ans. 

Syndic ð Administrateur d'une communauté. Chaque paroisse, sous l'Ancien Régime, avait 

son syndic qui souvent avait dû acheter sa charge. Leur rôle fut officialisé et renforcé par l'Edit 

de 1787 créant les municipalités. Ils furent désormais élus par les contribuables payant au moins 

10 livres d'impôt. Toutefois les anciens syndics subsistèrent sous la dénomination de « syndic 

royal », ou encore « syndic des vingtièmes ». 
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Tabac ð Monopole d'Etat, en régie. 

Table de marbre ð Juridiction suprême des Eaux et Forêts. 

Taille ð Impôt direct, payable exclusivement par les roturiers. Le montant attendu était réparti 

entre les généralités*, (brevet) et l'intendant en faisant le « département » (répartition) entre les 

communautés. Chaque village désignait alors des « asséeurs et collecteurs », qui dressaient le 

rôle de l'année suivante et procédaient à son recouvrement par « quartier » (quart). Dans la 

généralité de Paris, les intendants Bertier de Sauvigny, père et fils, avaient cherché à remplacer 

la taille arbitraire par une taille tarifée, fondée sur un classement des paroisses et de la qualité 

des terres, et sur les déclarations des habitants. 

Taillon ð Supplément à la taille.  

Tarif ð Droit d'octroi. 

Terrier  ð Cadastre seigneurial, comportant énumération de toutes les propriétés et de toutes les 

redevances. 

Territorial (impôt) ð Impôt foncier. L'idée d'une subvention territoriale, fondée sur la 

superficie et la valeur des terres était la plus populaire des revendications en matière fiscale. 

Terroir  ð Ensemble des terres d'une communauté rurale. 

Timbre (impôt du) ð Droit d'enregistrement. 

Traites ð Douanes. 

Travers (droit de) ð Voir péage. 

Traverses ð Contre-temps, contrarié. 

Trésoriers de France ð Officiers des bureaux des finances. 

Tribunal d'attribution ð Tribunal spécialisé dans une matière particulière.  

Tutelle et curatelle ð Nomination de tuteurs et de curateurs pour les orphelins mineurs.  

 

Vaine pâture ð Droit de mener paître les bestiaux dans les terres « vaines » (ne portant plus de 

récolte). 

Vénalité des charges ð La plupart des fonctionnaires royaux devaient acheter leur charge (office). 

Ils en étaient propriétaires, pouvaient la revendre et assez souvent la transmettre à leurs héritiers, 

moyennant un droit fixe annuel (centième denier*). 

Vicaire général ð Auxiliaire de l'évêque. 

Vingtièmes ð Impôt direct, payable par tous les sujets du roi (le clergé s'était abonné).  

Voierie (droit de) ð Droit du seigneur de planter le long des chemins. 

Voyer ð Officier chargé des grands chemins. 
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